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— 7|Tlf7fp Rivière-du-Loup, Rimouski, Matane, Ste-Anne-des-Monts, Gaspé,

m\_ M V JliULbÜD Murdochville, Carleton, Sept-lles, Port-Cartier, Baie-Comeau, Hauterive

Où aller dans nos régions Un ultime avertissement 
de la Tannerie canadienne

BAS-SAINT-LAURENT
— Causapscat: Exposition de pho­
tos de GERALD BOUILLON, DE 
RIMOUSKI. sous le thème “Les 
photos de la lutte pour une pa­
peterie", jusqu'au 11 janvier. Une 
bonne occasion de revivre les évé­
nements en photos, au Café La 
Virée
— Rivière-du-Lou;* Un calendrier- 
agenda a été conçu à partir du 
fonds photograph que BELLE-LA­
VOIE, collection d’environ 25,000 
négatifs noir et blanc issue de deux 
photographes de Rivière du-Loup 
En vente au Musée du Bas-Saint- 
Laurent, 300 rue Saint Pierre Coût 
$5. Tél.: (418) 862-7547

BEAUCE
— Saint-Evariste: Exposition COL­
LECTION PERMANENTE! salle 
Napoléon Bolduc. Dim. I2h20 à 
I7h. Sur rendez vous la sem. Mu­
sée de la Hauto-Beauce.
— Sainte-Marie: Spectacle MAR­
QUIS HENRI, organiste-chanteur, 
du mer. au sam. à 21h30, tout le 
mois de janvier au bar-salon l-e 
Transit, sortie autoroute 73. Sain 
te-Marie de Bcauce. Entrée libre.

CHARLEVOIX
—La Malbaic: Exposition “L’HOM­
ME SPECTACLE.” représentant 
trois héros populaires de Char­
levoix AU HASARD DES COL­
LECTIONS rétrospective des ac­
quisitions 1976-1980. Egalement, 
collection permanente LES PEIN­
TRES POPULAIRES DE CHAR- 
LEVOIX Sam. 9h à 2lh, fin de sem. 
lOh à 21 h. Musée Laure-ConanT 30 
rue Saint André.

COTE-DU-SUD
—La Pocatière. Exposition COL­
LECTION PERMANENTE: "La pa­
roisse au tournant du siècle”, eth­

nologie québécoise, histoire, scien 
ces naturelles et exposition spé­
ciale "Insectes et papillons”. Lun. 
au ven 9h à 17h, dim. 13h à 17h. 
Musée François-Pilote.
— Montmagny: Exposition per­
manente, comptoir d'artisanat PO- 
PULARTI, organisme à but non 
lucratif. Tous les jours de 13h à 
17h, jeu., ven 13h à 20h Manoir 
Couillard-Dupuis, 2e étage, re­
connu comme site historique

PORTNEUF
— Saint-Raymond: Lancement d’u­
ne revue littéraire “LA DEBACLE” 
avec soirée de poésie (images, sons, 
gestes) ainsi que LES TOUTS 
TOUTS D’AMOUR, chansonnier 
Bar chez Paul 20h. Samedi le 9 
janvier Admission $1.

RIVE-SUD DE QUEBEC
— Lévis: Réunion mensuelle de 
L’ASSOCIATION DES FAMILLES 
MONOPARENTALES DE LEVIS
Mercredi le 13 janvier à 19h30 au 
local de l’association, 6 Saint-Ga­
briel. Bienvenue à tous ceux et 
celles qui aimeraient devenir mem­
bre.
LA SOCIETE EC'KANKAR vous 
invite à une série de six causeries 
qui seront présentées à Lévis. Les 
thèmes seront les suivants: le 10 
janvier, “Le pouvoir de la cons­
cience”, le 11. “Les principes éter­
nels”, le 12, “Les Maîtres Vairagis”, 
le 13, “La liberté”: illusion ou réa­
lité” et le 14 "Un livre à lire: La 
Flûte de Dieu”, pour se terminer le 
15 janvier avec “La loi de cause et 
effet”. Les conférences auront lieu 
au 27 rue Bégin et débuteront à 
20h. Entrée libre.

Faites parvenir vos communiqués 
avant le mercredi matin, au SO­
LEIL, à l’attention de Louise Lé- 
pine, ou téléphonez à 647-3414.

par Réal LABERGE
SAINT-PASCAL — Si la partie syn­

dicale ne veut pas comprendre et 
accepter une formule de productivité 
normale, qui se base sur un volume de 
production globale et se mesurera en 
terme de pieds de cuir produit par 
heure de main-d’œuvre directe, la 
Tannerie canadienne Inc., à Saint- 
Pascal. ne pourra que maintenir sa 
décision de fermeture complète et dé­
finitive, qui a été prise le 22 décembre 
dernier.

C’est l’ultime avertissement qu’a 
servi hier au syndicat de la CSN, 
représentant les 70 employés en lock- 
out depuis le 13 octobre dernier, le 
secrétaire de cette entreprise in­
dustrielle et représentant de la firme 
montréalaise Martin & Stuart, dé­
tenteur majoritaire du capital-actions, 
M. André Lacroix.

Question de vie 
ou de mort

"Dans le contexte où nous sommes 
placés, ce seul élément est suf­
fisamment matériel pour faire la dif­
férence entre la vie et la mort, la 
survie ou la fermetur (de la tannerie), 
a affirmé le représentant patronal, en 
proposant une nouvelle offre salariale 
tenant compte de ce que la pro­
ductivité à Saint-Pascal doit être ra­
menée de 39.87 pieds, à un niveau se 
situant entre 60 et 65 pieds.

Sans cette correction du ren­
dement, M. Lacroix croit que l'en­
treprise ne peut qu’entrevoir une per­
te astronomique, au lieu d’un léger 
profit. C’est ce qui découle de relevés 
d’une production de 3,r63,945 pieds de 
Cuir de côté, en 19,353 heures de main- 
d'œuvre directe, pour les 31 semaines 
de janvier à octobre 1981. qui ont

résulté en une perte de production de 
$229.000 et un coût excédentaire de 
main-d'œuvre de $148,000, selon le 
porte-parole patronal Sur une base 
annuelle, la perte se situerait à quel­
que $600,000

Le redressement, affirme M. La­
croix, ne peut être atteint et rendra 
donc inacceptable tout règlement du 
conflit de travail, si le syndicat main­
tient son objectif de remplacer le 
concept de la productivité normale 
par une formule restreinte comme 
celle de limiter l'application des nou­
veaux standards de production à la 
majorité, plus un, des travailleurs syn­
diqués.

Au niveau de la capacité actuelle de 
la Tannerie canadienne Inc., le porte- 
parole patronal a émis l’opinion que la 
main-d'œuvre directe devrait se si­

tuer k 50 employés syndiqués, plus 
sept à la main-d'œuvre indirecte. 
Lorsque l'expansion prévue sera 
complétée, cet effectif devrait passer 
respectivement à 75 et 9.

Propositions
salariales

Réclamant une réponse finale pour 
aujourd'hui, sans quoi l'offre sera an­
nulée et les pourparlers seront dé­
finitivement interrompus, M Lacroix 
a fait de nouvelles propositions sa­
lariales en trois points, modifiant et 
clarifiant celles d’une rencontre tenue 
le 5 janvier dernier.

A partir du 1er janvier 1982. pour 
les six premiers mois de l'année, une 
augmentation de 5 pour 100 est pro­
posée. Parallèlement, les standards de 
production devront être révisés et ap­

pliqués. selon la formule patronale, en 
vue d'une productivité normale 
moyenne augmentée d'un minimum 
de 10 pour 100. et portée k 44 pieds de 
cuir.

Pour les six mois suivants, commen­
çant le 1er juillet 1982, une majoration 
de 4 pour 100 sera accordée, et la 
rentabilité devra s'élever de 15 pour 
100, pour atteindre 50 pieds de cuir 
Cette augmentation salariale sera ré­
troactive au 1er janvier 1982 et la 
classe d'indexation sera appliquée, si 
l'objectif de productivité est atteint.

Enfin, pour les 2e et 3e années de la 
convention collective, une aug­
mentation générale de 8.5 pour 100 
sera accordée. La clause d'indexation 
sera appliquée si la productivité 
moyenne est portée et maintenue à 60 
pieds de cuir.

L'assemblée spéciale a réuni 64 des 70 employés de la Tannerie canadienne. ce soieii, Reoi Lobenie
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LA PLACE OU ON ECONOMISE

SAMEDI SEULEMENT 
le 9 janvier 1982

SHAMPOOING
K-MART

Pour bébé, format 1 litre

SPECIAL 4 5'
K-MART H

Savon-crème dans un distri­
buteur à pompe, format de 
500 ml.

SPECIAL 4 29
K-MART I

C0SM0LABSACS A DECHETS
Marque K-mart, grandeur: 
26 x 36", paquet de 10.

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

Ideal pour vos plantes de 
maison, format de 5 litres.

SPECIAL
K-MART

TERREAU

CARNATION
Lait évaporé, employez non 
dilué comme de la crème, 
format 385 ml.

SPECIAL 2 / 4 00
K-MART / I

ANTIGEL
Pour lave-vitre, protège jus-

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

Pour multiples usages, 
brins, format géant, 227 
choix de couleurs.
Limite: 6 par client

SPECIAL K-MART

PHENTEX ELITE

mart
Satisfaction assura* 
Ou a'9*nt remboursa’

Nous nous 
réservons le 

droit de limiter 
les quantités

REGLES CONCERNANT LES SOLOES

• PLACE FLEUR DE LYS 
550. BOUL HAMEL • QUEBEC 
OUVERT • Lundi à mercredi 9h à 1 7h30 
Jeudi et vendredi 9h à 21 h
• Sam. 8h30 à I7h

• PLACE DES QUATRE-BOURGEOIS
999. RUE DE BOURGOGNE. STE-FOY. QUEBEC 
OUVERT • Lundi à mercredi: 9h à 17h.
Jeudi et vendredi: 9h à 21 h
• Sam.: 8h30 à 17h

Le syndicat accepte une 
hausse liée au rendement

SAINT PASCAL 
(R.L.) — D'un effectif de 
70 employés syndiqués, 
61 des 64 travailleurs 
présents hier soir à une 
assemblée générale spé­
ciale. à Saint-Pascal, ont 
apposé leur signature à 
une contre-proposition 
acceptant de lier à l'a­
mélioration du ren­
dement de la production 
de la Tannerie ca­
nadienne Inc. les aug­
mentations salariales 
d'un nouveau contrat de 
travail de trois ans, pour 
remplacer la convention 
collective échue depuis 
le 30 juin 1981.

C’est un recul d'ac­
cepter ainsi que les ma­
jorations de ré­
munérations soient liées 
à la productivité de l’en­
treprise, ce que nous 
avons toujours refusé 
lusqu’ici, mais nous y

consentons pour mettre 
tin au litige et tavoriser 
un retour à la table des 
négociations". a re­
marqué un conseiller 
syndical de la CSN. M. 
Jean-Claude Lévesque.

Le président du syn­
dicat, M. Jean-Noèl Mil­
liard. a précisé que l’as­
semblée syndicale sui­
vait une ultime réunion 
de conciliation de­
mandée par le syndicat, 
mais convoquée par le 
représentant du mi­
nistère du Travail, M. 
Jacques Vamer. Tenue à 
Québec, la réunion des 
deux comités syndical et 
patronal de négociation 
s'est poursuivie de 18 à 
24h45.

Contre-proposition

Selon un autre 
conseiller de la CSN.

Mme France Chantal, la 
contre-proposition du 
syndicat fait suite à un 
revirement soudain de 
position de la part du 
porte-parole de l'em­
ployeur. M. André La­
croix, secrétaire de la 
firme montréalaise Mar­
tin & Stuart, le dé­
tenteur majoritaire du 
capital-actions de la 
Tannerie canadienne. 
M. Lacroix a retiré des 
offres faites à la table de 
conciliation, pour les re­
formuler avec mo­
dification par Télex.

A l'encontre des pro­
positions patronales, le 
syndicat fait remonter 
ses demandes d'aug­
mentation salariale à l'é­
chéance du contrat de 
travail précédent.

Ainsi, du 1er juillet 
1981 au 1er janvier 1982,

le syndicat réclame une 
majoration de 6 pour 
100 sur le salaire moyen 
de $6.24 en vigueur à 
l'échéance de la dernière 
convention.

Puis, pour les six mois 
allant de janvier à juillet 
1982, on demande une 
augmentation de 5 pour 
100 sur le salaire moyen 
du 31 décembre 1981.

Pour l'année du 1er 
juillet 1982 à juin 1983, 
la demande syndicale 
est de 8.5 pour 100 sur 
les salaires payés au 30 
juin 1982, plus l'in­
tégration de l'indexa­
tion.

La proposition
comporte encore une ré­
tro-activité de 2 pour 
100, pour les 6 mois al­
lant de janvier à juillet 
1982 le tout lié à la 
condition que la moitié.

vous invitent à participer au concours

CRAVEN
■•A"

Le prix de 500 $ en argent sera attri­
bué parmi les bonnes réponses reçues le 
5 février 1982.
LA REINE DU CARNAVAL 1982 SERA DE QUEL DUCHE?

REGLEMENTS DU CONCOURS: 1 — Remplissez ce coupon et postez-le à I adresse 
indiquée 2 — Le nom du gagnant sera publie dans Le Soleil quelques jours apres le 
tirage 3 — Les employes du journal Le Soleil et de Craven "A ainsi que leur famille 
immediate ne peuvent participer à ce concours 4 — Les droits exigibles quant à ce 
concours, en vertu de la loi sur les loteries les courses les concours publicitaires et les 
appareils d amusement ont ete payes 5 — Un litige quant à la conduite et I attribution 
du prix de ce concours publicitaire peut être soumis à la Regie des loteries et courses 
du Quebec

Cochez le duché de votre choix, remplissez ce coupon et faites-le parvenir à radresse 
suivante
Concours Le Duché Royal

LE SOLEIL C.P 15.800. QUEBEC GlK 8A8

Le Duché Royal sera □Montmorency □ Cartier □Montcalm
□ Levis □ Laval □ Frontenac □ Champlain

NOM -------- ------------------ ----------------------------------------------------------------------------------

ADRESSE --------------------------- --------------------------------------------------------------------------

VILLE ----------------- -----------------------------------------------------------------------------------------

CODE POSTAL--------------------------------  TEL.: -----------------------------------------------

plus un. des travailleurs 
auront satisfait des 
standards de production 
révisés et approuvés par 
les deux parties pa­
tronale et syndicale.L'in- 
dexation. aux mêmes 
conditions, sera ajouté 
au salaire moyen du 30 
juin 1981.

Au 30 juin 1983, la 
formule d'indexation de­
vra être ajustée au sa­
laire moyen en vigueur 
à cette date, et le 1er 
juillet 1983, une aug­
mentation de 8.5 pour 
100 devra être accordée 
sur le salaire moyen du 
1er juillet 1983. Le tout 
tenant compte de la for­
mule syndicale de ren­
dement.

A l'expiration du 
contrat de travail, le 30 
juin 1984, l'indexation 
devra être ajustée à cet­
te date.

ren bref—i
La Bonne 
Aventure

BONAVENTURE 
— La radio commu­
nautaire La Bonne 
Aventure diffusera à 
partir d'un émetteur 
de 46.500 sur le ter­
ritoire allant de Sain- 
te-Thérèse-de-Gaspé 
à L'Ascension-de-Pa- 
tapédia, soit un fieu 
plus que tout le 
comté de Bo- 
naventure. C'est l’in­
dication fournie par 
l’étude technique 
réalisée pour le 
compte du groupe 
Diffusion commu­
nautaire. initiateur 
du projet de radio. Le 
groupe* présentera 
une requête de mises 
en ondes de la station 
lors des audiences du 
Conseil de la ra­
diodiffusion et des té­
lécommunications 
canadiennes (CRTC) 
qui auront lieu le 24 
février à Carleton. 
Lorsqu’elle sera en 
ondes. la station 
CIEU-MF sera cap­
tée au 94.9 sur la ban­
de des fréquences. Le 
projet est sujet à l'ap­
probation du CRTC.

Concours 
pour élèves

EST DU QUEBEC 
— Le concours-par­
ticipation de la So­
ciété nationale de 
l'Est du Québec, s’a­
dressant aux élèves 
des cours primaires 
de l’Est, se déroulera 
cette année sous le 
thème’ de “L'écono­
mie. une fenêtre ou­
verte sur ma région”.

La société accordera 
plus de $2.000 en prix 
pour le concours vi­
sant "à intéresser les 
enfants aux réalités 
économiques" de leur 
milieu.
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Où aller dans nos régions
BAS-SAINT-LAURENT
— Causapscal Exposition de pho­
tos de GERALD BOUILLON, DE 
RIMOL'SKI sous le thème “Les 
photos de la lutte pour une pa­
peterie". jusqu'au 11 janvier. Une 
bonne occasion de revivre les évé­
nements en photos, au Café La 
Virée
— Rivière-du-Loup: Un calendrier- 
agenda a été conçu à partir du 
fonds photographique BELLE-LA­
VOIE. collection d'environ 25000 
négatifs noir et blanc issue de deux 
photographes de Rivière-du-Loup 
En vente au Musée du Bas-Saint- 
Laurent. 300 rue Saint-Pierre Coût 
$5 TéL: (418) 862-7547.

BEAUCE
— Saint-Evanste' Exposition COL­
LECTION PERMANENTE salle 
Napoléon-Bolduc. Dim. 12h20 à 
17h. Sur rendez-vous la sem. Mu­
sée de la Haute-Beauce.
— Sainte-Marie: Spectacle MAR­
QUIS HENRI organiste-chanteur, 
du mer. au sam. à 21h30, tout le 
mois de janvier au bar-salon Le 
Transit, sortie autoroute 73, Sain­
te-Marie de Beauce. Entrée libre.

CHARLEVOIX
—La Malbaie: Exposition “L’HOM­
ME SPECTACLE" représentant 
trois héros populaires de Char­
levoix. AU HASARD DES COL­
LECTIONS rétrospective des ac­
quisitions 1976-1980. Egalement, 
collection permanente LES PEIN­
TRES POPULAIRES DE CHAR­
LEVOIX. Sam. 9h à ?lh. fin de sem. 
lOh à 21 h. Musée Laure-Conan. 30 
rue Saint-André.

COTE-DU-SUD
—La Pocatière: Exposition COL­
LECTION PERMANENTE La pa
roisse au tournant du siècle”, eth­

nologie québécoise, histoire, scien 
ces naturelles et exposition spé­
ciale "Insectes et papillons". Lun 
au ven. 9h à 17h, dim 13h à 17h. 
Musée François-Pilote.
— Montmagny: Exposition per­
manente comptoir d artisanat PO- 
PL'LARTl organisme à but non 
lucratif. Tous les jours de 13h à 
17h, jeu., ven.. 13h à 20h Manoir 
CouiUard-Dupuis. 2e étage, re­
connu comme site historique.

PORTNEUF
— Saint-Raymond: Lancement d'u­
ne revue littéraire “LA DEBACLE" 
avec soirée de poésie (images, sons, 
gestes) ainsi que LES TOUTS 
TOITS D'AMOUR, chansonnier. 
Bar chez Paul 20h Samedi le 9 
janvier. Admission SI.
RIVE-SUD DE QUEBEC
— Lévis: Réunion mensuelle de 
L’ASSOCIATION DES FAMILLES 
MONOPARENTALES DE LEVIS
Mercredi le 13 janvier à 19h30 au 
local de l’association, 6 Saint-Ga­
briel. Bienvenue à tous ceux et 
celles qui aimeraient devenir mem­
bre.
LA SOCIETE ECKANKAR vous 
invite à une série de six causeries 
qui seront présentées à Lévis. Les 
thèmes seront les suivants: le 10 
janvier. “Le pouvoir de la cons­
cience”, le 11, “Les principes éter­
nels", le 12, “Les Maîtres Vairagis", 
le 13, "La liberté”: illusion ou réa­
lité” et le 14 “Un livre à lire: La 
Flûte de Dieu", pour se terminer le 
15 janvier avec “La loi de cause et 
effet”. Les conférences auront lieu 
au 27 rue Bégin et débuteront à 
20h. Entrée libre.

Faites parvenir vos communiqués 
avant le mercredi matin, au SO­
LEIL. à l'attention de Louise Lé- 
pine. ou téléphonez à 647-3414.

Progrès-Carrousel vendu
THETFORD-Ml NES — Publié 

depuis 1935, l'hebdomadaire “Le 
Progrès-Carrousel" qui fut jadis le 
plus important médium d'in­
formation dans la région de l'A­
miante. vient de céder le pas de­
vant son concurrent “Le Courrier 
de Frontenac”, à peine âgé de cinq 
ans.

En sérieuses difficultés fi­
nancières, la compagnie "Les Edi­
tions de Thetford Inc ” qui publie 
"Le Progrès" vient d'étre acquise 
par l'homme d'affaires thetfordois 
Pierre Roberge, l'un des ac­
tionnaires de “Les Puublications 
Servex Inc " qui éditent "Le Cour­
rier de Frontenac". La transaction.

dont le montant n'a pas été di­
vulguée. a été bâclée hier

Les deux journaux conti­
nueront à être distribués gra­
tuitement dans les IX.000 foyers de 
la région “Le Progrès-Carrousel" 
paraîtra à nouveau à compter du 18 
janvier après une interruption de 
trois semaines

Les deux hebdos se livraient 
une lutte âpre depuis quelques an­
nées. "Le Courrier de Frontenac” 
fut toujours un journal gratuit “Le 
Progrès” était vendu jusqu'à l'an 
dernier. Il y a trois ans. “Les Edi­
tions de Thetford Inc " publièrent 
un deuxième hobdo “Le Carrou­
sel". L'expérience fut désastreuse.

la compagnie décida alors de fu­
sionner les deux hebdos.

Pour subir la concurrence de 
plus en plus vive de leur rival. “Les 
Editions île Thetford Inc." dé­
cidèrent l'an dernier de ne plus 
vendre le journal au numéro et de 
le distribuer gratuitement dans les 
familles de la région. Il était trop 
tard. L'hebdo concurrent s'était dé­
jà accaparé de la publicité de l'a­
limentation.

"les Editions de Thetford 
Inc." ont subi une porte nette d'ex­
ploitation de $100.000 en 1981. dont 
$82 000 au cours de l'exercice fi­
nancier achevé le 30 juin 1981. les

quatre actionnaires en parts égales 
de l'entreprise étaient MM. Geor­
ges Larochelle, W K MacLeod fils, 
lmp Art h (Imprimerie d'Ar- 
thabaska représentée par Roger 
l ussier), et Eortunat Marcoux.

La vente du “Progrès-Car­
rousel" coincide avec le départ du 
président-directeur Georges La- 
rochelle. Ce dernier a eu maille à 
partir, à plusieurs reprises, durant 
son séjour de 10 ans à la direction 
du journal, avec des confrères du 
monde journalistique et des re­
présentants de différents or­
ganismes socio-économiques, sur­
tout avec ceux issus îles milieux 
syndicaux et populaires

Centre de plein air ouvert 
au Moulin du Portage

par Anne-Marie VOISARD
du bureau du Soled 

SAINTE-CROIX — Amateurs de 
ski de randonnée, de raquettes ou, 
plus simplement, de la nature, éco­
liers, travailleurs ou rentiers, riches ou 
pauvres, le Moulin du Portage, à Sain- 
te-Emmélie de Leclercville. vous in­
vite.

Pendant tout l'hiver, jusqu'au 24 
mars, il y aura pour vous accueillir et 
rendre vos journées agréables, France 
Lambert, de Lotbinière, récréologue, 
RichariLCôté. de Saint-Edouard, édu­
cateur physique, et Guy Lemay. de

LA PLACE OU ON

SAMEDI SEULEMENT 
le 9 janvier 1982

Lotbinière. spécialiste en techniques 
forestières.

Plutftt que de rester des chômeurs 
instruits, tous trois ont voulu mettre à 
profit leur savoir Le Moulin du Por­
tage, jusqu'à aujourd'hui fermé l'hi­
ver. leur servira de point de rencontre. 
Le gouvernement d’Ottawa, dans le 
cadre de ses projets de développement 
communautaire, a accordé son appui.

Dès maintenant, on peut donc 
aller se promener à pied ou en ra 
quettes ou faire des glissades. I e 
mieux pour atteindre le moulin est de
passer par le village de Lotbinière. On 
emprunte ensuite la route de la Pi 
mère, puis au coin du rang Saint - 
François, c'est le stationnement On 
n'a plus qu'à chausser ses skis ou ses 
raquettes. Les pistes partent de là.

Le programme

A compter du 16 janvier, un guide 
sera disponible pour les personnes* 
intéressées à des séances d'in­
terprétation de la nature. France de­
mande de la prévenir en téléphonant à 
(418) :"<> 2032 De 9h à 161». tous les 
jours, le moulin sera ouvert. C'est un 
relais chauffé, avec cantine où l'on 
sert le café. On peut y apporter son 
lunch.

Si vous n'avez fait de ski de fond, 
peu importe. On vous donnera sur 
place toutes les informations D'ail 
leurs, il y a des cours. Le samedi 
avant midi pour les enfants de 8 à 12 
ans; le samedi après-midi pour les 12 à 
16 ans et le dimanche après-midi pour 
les adultes Le mercredi, c'est la jour­
née îles dames. Chaque cours dure

deux heures. Le matin, c'est de IOh à 
12h, et l'après-muli. de 13h30à 15h30

les cours, comme toutes les au­
tres activités, sont gratuits pour les 
moins de 12 ans Les ainés, qui ont 
payé $5 leur carte saisonnière, paient 
$1 du cours. Sinon, il en coule $3 
France demande aux intéressés de 
s'inscrire.

I es enfants des écoles primaires 
sont les bienvenus. On souhaite qu'ils 
viennent en groupe Pour tous, on a 
prévu îles activités spéciales, le vrai 
départ a lieu demain, samedi C'est 
gratuit I e 5 février et le 7 mars, il y 
aura randonnée en flambeaux. Pour 
les plus braves, on organise, les sa 
medi et dimanche, 13 et 14 fév rier, une 
randonnée hors piste avec coucher 
dans un relais Le 6 mars, on prévoit 
une compétition. Et ça continue jus 
qu'au 24 mars.

SHAMPOOING
K-MART

Pour bébé, format 1 litre
SPECIAL 4 5; 
K-MART %

Savon-crème dans un distri­
buteur à pompe, format de 
500 ml.
SPECIAL 29
K-MART I

C0SM0LABSACS A DECHETS
Marque K-mart, grandeur: 
26 x 36", paquet de 10.

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

TERREAU
Idéal pour vos plantes de 
maison, format de 5 litres.

SPECIAL
K-MART

ANTIGEL
Pour lave-vitre, protege jus-

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

CARNATION
Lait évaporé, employez non 
dilué comme de la creme, 
format 385 ml.

SPECIAL 2 / 4 00
K-MART / I

Pour multiples usages, 
brins, format géant, 227 
choix de couleurs.
Limite: 6 par client

SPECIAL K-MART

PHENTEX ELITE

mart*
ou urge*» 'embou'»*'

Nous nous 
réservons le 

droit de limiter 
les quantités
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• PLACE FLEUR DE LYS
550. BOUL. HAMEL • QUEBEC 
OUVERT • 130
Jeudi et vendredi' 9h a 2ih
• Sam.: 8h30 a 17h

• PLACE DES QUATRE-BOURGEOIS
999. RUE DE BOURGOGNE. STE-FOY. QUEBEC 
OUVERT • Lundi à mercredi: 9h à 17h.
Jeudi et vendredi: 9h à ?1h
• Sam :8h30a 17h
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Plusieurs activités se dérouleront tout l’hiver au Moulin du Portage, à Sainte-Emmélie de Leclorcville, dans Lotbinière.

CRAVEN’
•A-

et LE SOLEIL
vous invitent à participer au concours

Le prix de 500 $ en argent sera attri­
bué parmi les bonnes réponses reçues le 
5 février 1982.
LA REINE DU CARNA VAL 1982 SERA DE QUEL DUCHE?

REGLEMENTS DU CONCOURS: 1 Remplissez ce coupon et postez le i i adresse 
indiquée 2 — Le nom du gagnant sera publié dans Le Soleil quelques |ours apres le 
tirage 3 — Les employés du journal Le Soleil et de Craven ’ A", ainsi que leur famille 
immédiate ne peuvent participer a ce concours 4 — Les droits exigibles quant a ce 
concours en vertu de la loi sur les loteries les courses les concours publicitaires et les 
appareils d amusement ont été payés 5 — Un litige quant a la conduite et I attribution 
du prix de ce concours publicitaire peut être soumis a la Regie des loteries et courses 
du Québec

Cochez le duché de votre choix remplissez ce coupon et faites-ie parvenir a l adresse 
suivante
Concours Le Duché Royal

LE SOLEIL C P 15.800. QUEBEC G1K 8A8 
Le Duché Royal sera ° Montmorency D Cartier

□ Lévis D Laval ° Frontenac
n Montcaim 
D Champlain

NOM

ADRESSE 

VILLE —

CODE POSTAl- TEL

ifAV.VV

S AI N T - F E R 
t )i N a n i > Une col 
lecte de sang or­
gan iséi* par l<* club 
Optimiste <lc Saint 
Ferdinand, aura lieu 
le mardi 26 janvier à 
l'hôpital Saint-Julien. 
L'équipe mobile de la 
Croix-Rouge recevra 
les donneurs de 
13h30 à lhh.30 et de 
IMh.30 à 21 h et 200 
donneurs sont at­
tendus.

PASSEZ-NOUS
UN

COUP DE FIL

Un simple appel 
suffit pour 
prendre un 
abonnement et 
recevoir Le Soleil 
chez vous.

647-3333
entre

8h30 et 19P30 
du lundi au vendredi

4
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Lévis, St-Romuald, St-Rédempteur, St-David, St-Etienne, St-Nicolas, Charny, 
St-Damien, Montmagny, L’Islet, SU Jean-Port-Joli, La Pocatière, St-Pascal

Où aller dans nos régions Un ultime avertissement 
de la Tannerie canadienne

BAS-SAINT-LAURENT
— Causapsc al Exposition de pho­
tos de GERALD BOUILLON, DE 
RIMOUSKI. sous le thème “Les 
photos de la lutte pour une pa­
peterie”, jusqu'au 11 janvier. Une 
bonne occasion de revivre les évé­
nements en photos, au Café La 
Virée.
— Rivière-du-Loup: Un calendrier- 
agenda a été conçu à partir du 
fonds photographique BEI.LE-LA- 
VOIE. collection d’environ 25,000 
négatifs noir et blanc issue de deux 
photographes de Rivière du Loup 
En vente au Musée du Bas-Saint 
Laurent, 300 rue Saint-Pierre. Coût 
$5. Tél.: (41H) 862-7547.

BEAUCE
— Saint-Evariste: Exposition COL­
LECTION PERMANENTE salle 
Napoléon-Bolduc. Dim I2h20 à 
17h. Sur rendez-vous la sem. Mu­
sée de la Haute-Bcauce.
— Sainte Marie: Spectacle MAR­
QUIS HENRI, organiste-chanteur, 
du mer. au sam. à 21h30, tout le 
mois de janvier au bar-salon Le 
Transit, sortie autoroute 73, Sain­
te-Marie de Beauce. Entrée libre.

CHARLEVOIX
—La Malbaie: Exposition “I.’HOM- 
ME SPECTACLE” représentant 
trois héros populaires de Char­
levoix AU HASARD DES COL­
LECTIONS rétrospective des m 
quisitions 1976-1980 Egalement, 
collection permanente LES PEIN- 
TRES POPULAIRES DE CHAR­
LEVOIX Sam. 9h à 21 h. fin de sem. 
lOh à 21 h. Musée l-aure Conan, 30 
rue Saint-André.

COTE-DU-SUD
-La Pocatière: Exposition COL­

LECTION PERMANENTE "La pa
roisse au tournant du siècle”, et h

nologie québécoise, histoire, scien­
ces naturelles et exposition spé­
ciale “Insectes et papillons”. Lun 
au ven. 9h à 17h, dim. 13h à 17h. 
Musée François-Pilote.
— Montmagny: Exposition per­
manente, comptoir d artisanat PO- 
PULARTI. organisme à but non 
lucratif. Tous les jours de 13h à 
I7h, jeu., ven. 13h à 20h Manoir 
Couillard-Dupuis. 2e étage, re­
connu comme site historique

PORTNEUF
— Saint-Raymond Lancement d'u­
ne revue littéraire “LA DEBACLE" 
avec soirée de poésie (images, sons, 
gestes) ainsi que LES TOUTS 
TOUTS D’AMOUR chansonnier 
Bar chez Paul 20h Samedi le 9 
janvier Admission $1.

RIVE-SUD DE QUEBEC
— Lévis: Réunion mensuelle de 
L’ASSOCIATION DES FAMILLES 
MONOPARENTALES DE LEVIS
Mercredi le 13 janvier à 19h30 au 
local de l'association, 6 Saint-Ga­
briel. Bienvenue à tous ceux et 
celles qui aimeraient devenir mem­
bre.
LA SOCIETE ECKANKAR vous 
invite à une série de six causeries 
qui seront présentées à Lévis. Les 
thèmes seront les suivants: le 10 
janvier, “Le pouvoir de la cons­
cience”, le 11, “Les principes éter­
nels”, le 12. “Les Maîtres Vairagis”, 
le 13, “La liberté”: illusion ou réa­
lité” et le 14 “Un livre à lire: t,a 
Flûte de Dieu”, pour se terminer le 
15 janvier avec ”Ui loi de cause et 
effet”. I,es conférences auront lieu 
au 27 rue Bégin et débuteront à 
20h. Entrée libre.

Faites parvenir vos communiqués 
avant le mercredi matin, au SO­
LEIL, à l’attention de Louise la­
pine. ou téléphone/ à 647-3414.

par Réal LABERGE
SAINT-PASCAL — Si la partie syn­

dicale ne veut pas comprendre et 
accepter une formule de productivité 
normale, qui se base sur un volume de 
production globale et se mesurera en 
terme de pieds de cuir produit par 
heure de main-d’œuvre directe, la 
Tannerie canadienne Inc., à Saint- 
Pascal. ne pourra que maintenir sa 
décision de fermeture complète et dé­
finitive, qui a été prise le 22 décembre 
dernier.

C’est l’ultime avertissement qu'a 
servi hier au syndicat de la CSN, 
représentant les 70 employés en lock- 
out depuis le 13 octobre dernier, le 
secrétaire de cette entreprise in­
dustrielle et représentant de la firme 
montréalaise Martin & Stuart, dé­
tenteur majoritaire du capital actions, 
M. André Lacroix.

Question de vie 
ou de mort

“Dans le contexte où nous sommes 
placés, ce seul élément est suf­
fisamment matériel pour faire la dif­
férence entre la vie et la mort, la 
survie ou la fermetur (de la tannerie), 
a affirmé le représentant patronal, en 
proposant une nouvelle offre salariale 
tenant compte de ce que la pro­
ductivité à Saint-Pascal doit être ra­
menée de 39.87 pieds, à un niveau se 
situant entre 60 et 65 pieds.

Sans cette correction du ren­
dement, M. Lacroix croit que l’en­
treprise ne peut qu'entrevoir une per­
te astronomique, au lieu d’un léger 
profit. C’est ce qui découle de relevés 
d'une production de 3.163,945 pieds de 
cuir de côté, en 19,353 heures de main- 
d’oeuvre directe, pour les 31 semaines 
de janvier à octobre 1981, qui ont

résulté en une perte de production de 
$229,000 et un coût excédentaire de 
main d'oeuvre de $148.000, selon le 
porte-parole patronal. Sur une base 
annuelle, la perte se situerait à quel­
que $600,000.

Le redressement, affirme M. La­
croix, ne peut être atteint et rendra 
donc inacceptable tout règlement du 
conflit de travail, si le syndicat main­
tient son objectif de remplacer le 
concept de la productivité normale 
par une formule restreinte comme 
celle de limiter l’application des nou­
veaux standards de production à la 
majorité, plus un, des travailleurs syn­
diqués.

Au niveau de la capacité actuelle de 
la Tannerie canadienne Inc., le porte- 
parole patronal a émis l'opinion que la 
main-d’œuvre directe devrait se si­

tuer à 50 employés syndiqués, plus 
sept à la main-d’œuvre indirecte. 
Lorsque l'expansion prévue sera 
complétée, cet effectif devrait passer 
respectivement à 75 et 9

Propositions
salariales

Réclamant une réponse finale pour 
aujourd'hui, sans quoi l’offre sera an­
nulée et les pourparlers seront dé­
finitivement interrompus, M Lacroix 
a fait de nouvelles propositiops sa­
lariales en trois points, modifiant et 
clarifiant celles d’une rencontre tenue 
le 5 janvier dernier.

A partir du 1er janvier 1982. pour 
les six premiers mois de l’année, une 
augmentation de 5 pour 100 est pro­
posée. Parallèlement, les standards de 
production devront être révisés et ap­

pliqués. selon la formule patronale, en 
sue d'une productivité normale 
moyenne augmentée d'un mimmum 
de 10 pour 100, et portée à 44 pieds de 
cuir. •

Pour les six mois suivants, commen­
çant le 1er juillet 1982. une majoration 
de 4 pour 100 sera accordée, et la 
rentabilité devra s’élever de 15 pour 
100. pour atteindre 50 pieds de cuir. 
Cette augmentation salariale sera ré­
troactive au 1er janvier 1982 et la 
classe d'indexation sera appliquée, si 
l’objectif de productivité est atteint

Enfin, pour les 2e et 3e années de la 
convention collective, une aug­
mentation générale de 8.5 pour 100 
sera accordée. La clause d'indexation 
sera appliquée si la productivité 
moyenne est portée et maintenue à 60 
pieds de cuir.

L’assemblée spéciale a réuni 64 des 70 employés de la Tannerie canadienne. l* soieii, rpqi lotx-rqe
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SAMEDI SEULEMENT 
le 9 janvier 1982
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PHENTEX ELITE
Pour multiples usages, 4 
brins, format géant, 227 g, 
choix de couleurs.
Limite: 6 par client

SPECIAL K-MART

Savon-crème dans un distri­
buteur à pompe, format de 
500 ml.
SPECIAL 4 29
K-MART à

C0SM0LAB

SHAMPOOING
K-MART

Pour bebe, format 1 litre
SPECIAL -15; 
K-MART H

Idéal pour vos plantes de 
maison, format de 5 litres.

SPECIAL
K-MART

TERREAU

SACS A DECHETS
Marque K-mart, grandeur: 
26 x 36”, paquet de‘10

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

ANTIGEL
Pour lave-vitre, protege jus­
qu'à -40°C., 4 litres.

SPECIAL
K-MART

Limite: 2 par client

CARNATION
Lait évapore, employez non 
dilue comme de la crème, 
format 385 ml.

2 M 00SPECIAL
K-MART

mart*
Ou argent r*mbour%#'

Nous nous 
réservons le 

droit de limiter 
les quantités

REGLES CONCERNANT LES SOLDES

.in *•*«*• „-xp.

• PLACE FLEUR DE LYS • PLACE DES QUATRE-BOURGEOIS
550. BOUL HAMEL • QUEBEC 999 rue DE BOURGOGNE. STE-FOY. QUEBEC
OUVERT • Lundi à mercredi 9h j 1 rtvt OUVERT • Lundi à mercredi 9h à 17h
Jeudi et vendredi 9b à 21 h Jeudi et vendredi: 9h à 21 h
• Sam : 8h30 à 17h • Sam. 8h30 à 17h

Le syndicat accepte une 
hausse liée au rendement

SAINT-PASCAL 
(R.L.) — D’un effectif de 
70 employés syndiqués, 
61 des 64 travailleurs 
présents hier soir à une 
assemblée générale spé 
ciale, à'Saint-Pascal, ont 
apposé leur signature à 
une Contre-proposition 
acceptant de lier à l’a­
mélioration du ren­
dement de la production 
de la Tannerie ca­
nadienne Inc. les aug 
mentations salariales 
d’un nouveau contrat de 
travail de trois ans. pour 
remplacer la convention 
collective échue depuis 
le 30 juin 1981.

C’est un recul d’ac­
cepter ainsi que les ma­
jorations de ré­
munérations soient liées 
à la productivité de l’en­
treprise. ce que nous 
avons toujours refusé 
lusqu’ici, mais nous y

consentons Dour mettre 
tin au litige et favoriser 
un retour à la table des 
négociations”, a re­
marqué un conseiller 
syndical de la CSN. M. 
Jean-Claude Lévesque.

Le président du syn­
dicat. M. Jean-Noel Mil­
liard, a précisé que l’as­
semblée syndicale sui­
vait une ultime réunion 
de conciliation de­
mandée par le syndicat, 
mais convoquée par le 
représentant du mi­
nistère du Travail, M. 
Jacques Vamer. Tenue à 
Québec, la réunion des 
deux comités syndical et 
patronal de négociation 
s’est poursuivie de 18 à 
24h45.

Contre-proposition

Selon un autre 
conseiller de la CSN.

Mme France Chantal, la 
contre-proposition du 
syndicat fait suite à un 
revirement soudain de 
position de la part du 
porte-parole de l’em­
ployeur. M. André La­
croix, secrétaire de la 
firme montréalaise Mar­
tin & Stuart, le dé­
tenteur majoritaire du 
capital-actions de la 
Tannerie canadienne. 
M. Lacroix a retiré des 
offres faites à la table de 
conciliation, pour les re­
formuler avec mo­
dification par télex.

A l’encontre des pro­
positions patronales, le 
syndicat fait remonter 
ses demandes d’aug­
mentation salariale à l’é­
chéance du contrat de 
travail précédent

Ainsi, du 1er juillet 
1981 au 1er janvier 1982,

le syndicat réclame une 
majoration de 6 pour 
100 sur le salaire moyen 
de $6 24 en vigueur à 
l’échéance de la dernière 
convention.

Puis, pour les six mois 
allant de janvier à luillet 
1982, on demande une 
augmentation de 5 pour 
100 sur le salaire moyen 
du 31 décembre 1981

Pour l’année du 1er 
juillet 1982 à juin 1983, 
la demande syndicale 
est de 8.5 pour 100 sur 
les salaires payés au 30 
juin 1982. plus l’in­
tégration de l’indexa­
tion.

La proposition
comporte encore une ré­
tro-activité de 2 pour 
100, pour les 6 mois al­
lant de janvier à juillet 
1982 le tout lié à la 
condition que la moitié.

CRAVEN

vous invitent à participer au concours

Le prix de 500 $ en argent sera attri­
bué parmi les bonnes réponses reçues le 
5 février 1982.
LA REINE DU CARNAVAL 1982 SERA DE QUEL DUCHE?

REGLEMENTS DU CONCOURS: 1 — Remplissez ce coupon et postez-le à I adresse 
indiquée 2 — Le nom du gagnant sera publie dans Le Soleil quelques purs apres le 
tirage 3 — Les employes du |Ournal Le Soleil et de Craven A ainsi que leur tamille 
immediate ne peuvent participer à ce concours 4 — Les droits exigibles quant à ce 
concours en vertu de la loi sur les loteries les courses les concours publicitaires et les 
appareils d amusement ont été payes 5 — Un litige quant à la conduite et l’attribution 
du prix de ce concours publicitaire peut être soumis à la Regie des loteries et courses 
du Quebec

Cochez le duché de votre choix, remplissez ce coupon et faites-ie parvenir à I adresse
suivante
Concours Le Duché Royal

LE SOLEIL C.P 15.800. QUEBEC G1K 8A8
Le Duché Royal sera n Montmorency n Cartier D Montcalm

□ Lévis a Laval a Frontenac n Champlain

NOM ------------------------------------------- -------

ADRESSE ----- ---------------------------------------

VILLE ---------------------------------------—----
CODE POSTAL------------------------------ TEL.

plus un. des travailleurs 
auront satisfait des 
standards de production 
révisés et approuvés par 
les deux parties pa­
tronale et syndicale. L’in- 
dexation, aux mêmes 
conditions, sera ajouté 
au salaire moyen du 30 
juin 198I

Au 30 juin 1983. la 
formule d’indexation de­
vra être ajustée au sa­
laire moyen en vigueur 
à cette date, et le 1er 
juillet 1983, une aug­
mentation de 8.5 pour 
100 devra être accordée 
sur le salaire moyen du 
1er juillet 1983. Le tout 
tenant compte de la for­
mule syndicale de ren­
dement.

A l’expiration du 
contrat de travail, le 30 
juin 1984. l’indexation 
devra être ajustée à cet­
te date.

>en bref—i
Reprise 
du travail

LEVIS — Ra 
ribeau et Fils Inc., 
qui avait arrêté sa 
production le 20 no­
vembre dernier en 
raison d’un surplus 
d’inventaire, reprend 
le travail gra­
duellement. 30 des 
125 employés de l’u­
sine ont recommencé 
à travailler mercredi 
de cette semaine. 
Une \ingtaine d’au­
tres seront rappelés 
lundi prochain. D’ici 
le début de février, la 
production aura re­
pris son cours nor 
mal. a déclaré au SO­
LEIL. hier. M. Simon 
Baribeau Ce fa­
bricant de divers ob­
jets en bois pour la 
cuisine est établi sur 
la rue Saint-Laurent 
à Lévis depuis 1922 
Lin arrêt de la pro­
duction dure ha­
bituellement deux se­
maines à la fin de 
l’année: ce qui a duré 
un peu plus long­
temps. en effet, cette 
année.

Les affaires
SAINT RO­

MUALD — Par ces 
temps où l’économie 
est particulièrement 
difficile, il n’v a pas 
que des fermetures, 
heureusement La so­
ciété Montréal Trust 
a ouvert une deu­
xième succursale sur 
la rive sud de Qué­
bec. En gardant une 
quinzaine d’agents 
immobiFers à son bu­
reau de Lévis, elle a 
maintenant autant 
de représentants à 
son nouveau bureau 
établi l’automne der­
nier à Samt-Ro- 
muald. Montréal 
Trust a ainsi 4 nou­
veaux employés sur 
la rive sud Mme Clé 
mence Lord nous di­
sait hier que Icm- 
bauche du personnel 
se continue.



SOLEIL

3 ans 
déjà!
Crayons de Soleil te propose 
aujourd hui une revue des trois 
demieres années Car ton jour­
nal a déjà trois ans Tu pourras 
revoir la premiere page te rap­
peler l'epoque de Ginny la 
nouvelle image De beaux sou­
venirs

dans le cahier B

Bonhomme 
Carnaval 
arrivera 
parmi nous 
dimanche

page C-9

—
Entrevue exclusive au SOLEIL
Après la souveraineté, Morin 
aimerait négocier l’association

par J.-Jacquaa SAMSON
L'échec constitut*>nnel du 5 

no vembre dernier n'est que partie 
remise pour le Québec dans le dé­
roulement des relations in­
tergouvemementales. pour le mi­
nistre démissionnaire. M Claude 
Morin

M. Morin garde donc les deux 
pieds bien ancrés à l’intérieur du 
gouvernement du Québec même 
s’il se retire de la vie politique 
acuve et il siégera au sein d'un 
comité des affaires cons­

titutionnelles L'application de la 
nouvelle constitution canadienne 
est une bombe à retardement, qui. 
selon M Morin, réactivera le na 
tionalisme québécois et accélérera 
la marche du Québec vers la sou 
veraineté politique

M Morin veut être de ceux qui 
auront alors à négocier au nom du 
Québec l’association économique 
avec le reste du Canada. "A ce 
moment j'aimerais que l'on pense à 
moi...", a indiqué M Morin, hier, au

cours d'une entrevue de deux heu 
res au SOLLIL.

Le député démissionnaire de 
Louis-Hébert a insisté à de mul 
tiples reprises sur cet aspect: il se 
retire de l'avant scène politique 
mais il ne quitte pas le giron du 
premier ministre Lévesque On re­
trouvera son empreinte dans les 
prochains gestes que posera le gou- 
vernement du Québec en matière 
de relations fédéra les-provinciales 
et constitutionnelles

Dés hier matin, incidemment.

il a discuté de son rôle futur avec le 
directeur du cabinet du premier 
ministre et un autre de ses très 
proches conseillers. M Jean Roch 
Boivin.

Le compte rendu complet de 
l'entrevue avec M Morin sera pu­
blié dans LE SOLEIL de demain

M Morin soutient qu'il quitte 
parce qu'il ne s'esi jamais défini

Voir A-2, MORIN

le compte rendu complet de cette entrevue, demain, dans nos pages dossiers

Lr Soin». Vvon Monqrotn

Claude Morin, ex-ministre, a ac­
corde une entrevue de deux heu­
res au SOLEIL, hier

86e année, no 9 
48 pages 4 cahiers

SO IL Partirait
47 49, rue Bllade 

Ouvert tlu lundi au 
vendredi de 9h à IHh 
le samedi de 9h à 17h

l a librairie des etudiants

QUEBEC. VENDREDI 8 JANVIER 1982 • Livraison à domicile (6 jours) $1.85 
Iles de la Madeleine Gaspe-Percé-Abitibi 50C Québec 30C

*8» « m

>.

Le Soleil, JocQues Oeschènes

Chacun des terrains où la ville de Québec veut voir la construction de 
nouveaux logements dans la première phase de “Bâtir en ville" est ainsi 
identifié.

Pour repeupler son centre-ville

Québec cède 
ses terrains 
à prix réduits

par Vianney DUCHESNE
La ville de Québec offre à prix 

d'aubaine une douzaine de ses ter­
rains du centre-ville alors que trois 
autres sont pré s à être cédés par bail 
emphytéotique à des conditions avan 
tageuscs en espérant que quelque 700 
unités d'habitation y seront érigées au 
cours des deux prochaines années. 
C'est la première phase d'un vaste 
projet qui, avec sa possibilité de 7.000

nouveaux logements, vo veut le pen 
dant de l’Opération 10,000 logements 
de Montréal qui a été si bien accueillie 
par les promoteurs

"La ville veut à tout prix re 
vitaliser l'habitation dans son centre- 
ville et elle est prête à prendre tous les 
moyens pour y arriver”, de déclarer le 
président du Comité municipal de 
i'hahitation, le conseiller Yvon Vé 
zina II a accordé une entrevue au

SOLEIL en compagnie de MM. Pierre- 
Paul G ingras de la division de l'ha­
bitat ion au Service d'urbanisme et 
Réal ( barest, chef de la division des 
opérations au même service.

Mercredi prochain, ce sont tous 
les groupes ou individus impliqués 
dans l'habitation qui sont invités à 
une soirée d'information sur cette pré­

voir A-2, QUEBEC

Les nouveaux tarifs postaux 
coûteront cher aux Canadiens

w. j-xv

* *««

Claire Dubois, commis principal au service du courrier au SOLEIL, pourrait 
connaître, comme dans d'autres entreprises, des changements dans son 
travail si la hausse des tarifs postaux amene la direction, par exemple, à 
diminuer les envois de 1ère classe ou. encore, à acheminer différemment sa 
facturation.

Le Soleil, Yvon Monqram

par Jean-Charles GRENIER
Ce sont des millions de dollars 

que les consommateurs verseront en 
plus, un jour ou l’autre, à la nouvelle 
société de la Couronne, à la suite des 
hausses des tarifs postaux encaissées 
par les entreprises, les services publics 
ou gouvernementaux depuis le 1er 
janvier.

Les augmentations des tarifs pos­
taux entraînent, en effet, une hausse 
des coûts qui se chiffrent en millions 
de dollars pour des sociétés publiques 
comme Hydro-Québec ($2.000.000 de 
plus annuellement pour l'envoi de la 
facturation), des sociétés privées 
comme Bell Canada ($5,000,000 de 
plus annuellement pour l’expédition 
des factures à scs 6.500.000 clients de 
l’Ontario et du Québec) ou encore dos 
gouvernements comme celui du Qué­
bec ($500,000 de plus mensuellement).

Sans compter que. dans le cas 
d’Hydro-Québec et de Bell Canada, 
ces augmentations précitées ne tou­
chent que l'envoi des factures par la 
poste et exclut la hausse affectant les 
autres envois, comme les rapports 
transmis à tous les trimestres et lors 
de l'assemblée générale annuelle aux 
250.000 actionnaires de Bell Canada.

L’impact sur une entreprise de 
taille moyenne comme Primes de Lu­
xe à Neuville, une compagnie qui 
compte de façon presque exclusive 
sur les Postes pour distribuer ses pro­
duits, apparaît également énorme 
quand on constate que la note an­
nuelle pour les frais postaux passera 
de $700.000 à $1.000.000

Aussi, des éditeurs de journaux 
comme LE SOLEIL, Le Devoir, à titre 
d’exemples, des éditeurs de pé 
riodiquestels que Maclean Hunter de­
vront en caisser des hausses le 1er 
avril pour la distribution par la poste 
de nombre d'exemplaires.

Un relevé, effectué par LE SO­
LEIL, auprès de ces importants clients 
des Postes, a permis de constater que 
la hausse du tarif de première classe, 
qui passe de $0 17 à $0.30 pour l’envoi 
d'une seule lettre à un parent ou à un 
ami. représente une augmentation qui 
ne sera sentie qu'occasionncllemcnt 
tandis que celle, imposée aux en 
treprises privées, aux éditeurs et aux 
services publics, comme Hydro-Qué 
bec et Bell Canada, risque de se ma 
nifester au moment de chaque li 
vraison et lors de chaque facturation

Même si la plupart des porte 
parole, rejoints par LE SOLEIL, n'ont 
pu préciser les intentions de leur grou­
pe à la suite de l'augmentation de 
leurs coûts, il est illusoire de songer 
que le consommateur ou le con 
tribuable échappera encore longtemps 
aux effets de ces nouveaux tarifs pos­
taux.

D’ailleurs, à ce sujet, le directeur 
de Maclean Hunter au Québec, Ga­
briel Marchand, a reconnu, au cours 
d'un entretien téléphonique, que "ce 
sont les clients, annonceurs et abon­
nés, qui encaisseront la note”, son 
entreprise, qui distribue plus de 100

Voir A-2, POSTES
autre texte en page A-3
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(D’après NYTNS, AFP, AP et 
UPI) — Le primat de Pologne, Mgr 
Jozef Glemp. a stigmatisé les dé­
cisions des autorités militaires exi­
geant des militants de “Solidarité” 
qu’ils prêtent serment, jurent de leur 
loyauté et promettent de renoncer à 
appartenir au syndicat indépendant

Mgr Glemp a qualifié cette dé­
cision de "non éthique", ajoutant que 
les déclarations obtenues par la coer­
cition sont "invalides".

Le primat de Pologne a fait cette 
déclaration devant 3,000 personnes 
rassemblées dans la cathédrale Saint- 
Jean. dans la vieille ville de Varsovie, 
au cours de la messe de l’Epiphanie, 
mercredi soir

Il a également critiqué les condi­
tions dans lesquelles des Polonais 
avaient été emprisonnés et a laissé 
entendre que l’Eglise avait eu 
connaissance d’un nombre supérieur 
de morts à celui avancé par le gou­
vernement (8).

Selon le premier vice-ministre de 
l’Intérieur. Boguslaw Stachura. 5,906 
personnes ont été arrêtées en Pologne 
et 839 mesures de détention ont été 
annulées

Le 5 janvier, 170 personnes 
avaient été condamnées et on s’attend 
à ce que 1.200 Polonais soient traduits 
en justice.

Toujours selon le ministère de 
l’Intérieur, des grèves ou tentatives de 
grève ont été enregistrées dans 199 
entreprises et lieux de travail avec une 
participation de 10 pour 100 de la 
population active.

En ce qui concerne les détenus, 
des rapports veulent que plusieurs 
d’entre eux menacent de recourir à la 
grève de la faim si leurs conditions de 
vie ne sont pas améliorées

Dans son sermon, Mgr Glemp a 
repris les thèmes déjà évoqués dans 
une lettre adressée au général Ja- 
ruzelski le 29 décembre et dans la­
quelle le primat critiquait une cir­

culaire adressée à tous les bureaux 
gouvernementaux, ordonnant que 
tous les employés qui auraient refusé 
de renoncer à leur appartenance à 
"Solidarité” soient licenciés, I-a cir­
culaire était signée par le général 
Michal Jamszewski, directeur du bu­
reau personnel du premier ministre, 
qui semble être devenu une per­
sonnalité importante de la junte mi­
litaire

"Les déclarations faites sous la 
pression, a-t-il affirmé à ce sujet, sont 
sans valeur”, encourageant ainsi im­
plicitement les fidèles à se prêter à ces 
formalités malgré leurs objections de 
conscience

Il a cité à cette occasion les pa­
roles de son défunt prédécesseur, le 
cardinal Stefan Wyszynski “Il est 
parfois plus héroïque de vivre pour la 
patrie que de mourir pour elle”

Mgr Glemp a indiqué qu’il s’était

Voir A-2, POLOGNE

t r Soleil, Roland Mortom

Les détecteurs fonctionnent souvent par ionisation, c'est-à-dire qu'ils 
sont pourvus de substances radioactives dans une enveloppe non
dégradable

Selon Environnement-Québec
Les détecteurs de
fumee présentent
un dange 
jetés aux

par Raymond GAGNE
Le détecteur de fumée qui 

peut contribuer à vous sauver la 
vie lors d'un début d’incendie re 
présente aussi un danger potentiel 
de contamination de l’en­
vironnement et partant, une me­
nace à la santé de la population.

Selon un porte parole de la 
direction d'hygiène industrielle, 
section de la radioprotection du 
ministère de l'Environnement, l'u 
tilisation des détecteurs se gé­
néralise de plus en plus. En cours 
d’usage, ils ne présentent pas de 
risque d’irradiation externe pro­
venant du boîtier.

Par contre, l’absence d'un mo­
de préventif de disposition des dé­
tecteurs hors d'usage est source 
d'inquiétude quant aux effets nui­
sibles qui peuvent en résulter.

Les détecteurs fonctionnent 
en effet selon deux systèmes- pho- 
toélectriquement pour les uns, par 
ionisation pour les autres qui re­
présentent d'ailleurs la grande ma 
jorité des modèles offerts sur le 
marché

Ce sont les substances ra­
dioactives, l’améncium 241, dont 
sont pourvus ces derniers et le 
caractère supposément non dé 
gradable du matériau (céramique) 
qui les enveloppe qui motivent les

r lorsque 
rebuts j

inquiétudes d'Environnement -Qué­
bec.

On n’est pas assuré, en haut 
lieu, qu'une fois déposés avec les 
déchets domestiques dans un ter 
ram d’enfouissement sanitaire, les 
détecteurs et leurs composantes ne 
se détérioreront pas au point do 
causer une contamination ra­
dioactive des eaux souterraines

La même inquiétude vaut pour 
les appareils qui seraient ache­
minés vers les incinérateurs Des 
phénomènes physiques et chi­
miques peuvent découler de leur 
incinération. Il s’ensuivrait une 
"radiocontamination" de l’air, de 
l’eau qui sert à laver les cendres et 
des cendres elles mêmes

Qu'elle se produise après en 
fouissement ou après incinération, 
cette contamination se retrouvera 
éventuellement dans la chaîne ali­
mentaire par un processus de 
concentration naturelle

Importance grandissante

Selon une source, les Etats- 
Unis seraient actuellement aux pri- I 
ses avec un stock d’au moins 20 I 
millions de détecteurs hors d'usa­
ge

Voir A-2, DÉTECTEURS
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MORIN
(Suite de la premiere page) 

comme un politicien de carrière. Il est 
un technicien expérimenté des re­
lations intergouvemementales et il est 
toujours désireux de mettre ses ta­
lents au service de l'Etat québécois, 
tout en certifiant qu'il ne sollicitera 
jamais plus un siège à l'Assemblée 
nationale, même si les Québécois choi­
sissaient la souveraineté politique à la 
prochaine élection générale.
Il défendra son étapismo

Le député-ministre de Louis-Hé­
bert s'est attiré à de multiples reprises 
de sévères reproches de plusieurs mi­
litants parce qu'il ne participait pas à 
différentes activités internes du parti, 
notamment les conseils nationaux du 
PQ, l'instance suprême entre les con - 
grès.M. Morin a même négligé celui 
convoqué expressément pour faire 
l'autopsie de la défaite référendaire.

Confidence étonnante faite hier 
au SOLEIL: M. Morin entend se faire 
choisir délégué de Louis-Hébert et 
participer au prochain congrès na­
tional du PQ en février qui sera l'a­
boutissement de la cnse vécue par 
cette formation depuis le congrès de 
décembre.

M. Morin défendra sa théorie de 
l'étapisme dans le cheminement vers 
la souveraineté du Québec et, à la 
suite du premier ministre qui s’y em­
ploie déjà, il se fera le vendeur de la 
nécessaire association économique 
avec les gouvernements voisins pour 
un Québec devenu souverain.

Entre-temps, M Morin veut tra­
vailler à la préparation de ce congrès

convoqué pour corriger les trop larges 
égarements des délégués, au goût de 
M Lévesque. Il se propose d'écrire ses 
opinions sur les sujets d’ici le congrès 
et d’intervenir le jour venu, même s'il 
explique qu'il ne dédaigne nullement 
ces rassemblements mais ne s'y sent 
pas du tout à l'aise, lis ne conviennent 
tout simplement pas à mon style.

Il veut aussi collaborer au dé­
roulement du référendum déjà en­
clenché dans le parti pour confirmer 
M Lévesque à la présidence tout en 
réintroduisant la notion d’association 
économique pour le Québec, avec le 
reste du Canada
La bombe a retardement

Le Québec ne modifiera aucune 
de ses lois actuelles, surtout pas la loi 
101 ou charte de la langue française, 
pour se plier aux dispositions de la 
nouvelle constitution, explique M. 
Morin. Il va attendre que la Cour 
suprême du Canada l'y force, sur cha­
que article de loi qui sera contesté.

Il y a tout dans la charte des 
droits pour écœurer les Québécois 
francophones, soutient M. Morin, et 
ces contestations des lois québécoises 
accéléreront le cheminement de la 
population vers la souveraineté po­
litique.

C’est la justification première de 
son intention de rester auprès de M 
Lévesque et du gouvernement pé 
quisle qu'il a largement contribué à 
faire élire en 1976. Il veut redevenir un 
acteur principal dans les négociations 
intergouvemementales qui suivront 
nécessairement la prochaine élection, 
si le Parti québécois l'emporte.

“C'est un explosif, la constitution 
qui vient d'être adoptée maintenant. 
Je prédis que cela va être le dé­

POSTES (Suite de la première pane)

titres, “n'ayant pas le choix" selon son 
expression

Les hausses, annoncées conjoin­
tement à l'automne dernier, par le 
ministre des Postes André Ouellet et 
le président Michael Warrerv de la 
nouvelle société de la Couronne, vi­
sent trois objectifs selon ces deux 
responsables: réduire le déficit du ser­
vice postal, procurer des fonds pour 
améliorer le service et, enfin, rattraper 
la hausse des coûts. Néanmoins, le 
déficit aux Postes s'élèverait à 
$620.000,000 pour l’année en cours. Le 
but visé est d'éliminer le déficit en 
1985-1986.
Gouvernement québécois

Au sein de l'administration gou­
vernementale québécoise, c’est le mi­
nistère des Travaux publics et Ap­
provisionnement qui est chargé d’a­
cheminer le courrier des organismes 
et ministères dont le budget relève de 
l’Assemblée nationale. Le coût moyen 
augmente de 54 pour 100 pour l'en­
semble du courrier dont le relevé, l’an 
passé, donne 29,010,502 envois de 1ère 
classe, 6,005,013 de la 2e classe, 
6.961.8*14 de 2e classe à l'occupant et 
858,500 livraisons certifiées.

Jean Rrousseau. du service des 
communications au ministère des Tra­
vaux publics et Approvisionnement a 
indiqué, au cours d'un entretien té­
léphonique. que la facture postale pas­
serait mensuellement de $900.000 à 
quelque $1.500,000. “D’ailleurs, a-t-il 
souligné lors de cette conversation 
téléphonique, le service du courrier a 
demandé des crédits supplémentaires 
de $1,458,000 afin de compléter l'an­
née financière qui se termine le 31 
mars."

Le tarif de 1ère classe pour les 
envois en nombre n’empéchera pas 
Hvdro-Québec d'encaisser une aug­
mentation de ses coûts pour le service 
postal de $2,000.000 environ an­
nuellement au seul chapitre de la 
facturation. Ces coûts atteindront 
vraisemblablement $5,200,000 selon 
Fernand Pouliot, chef de division au 
service du courrier au siège social de 
la société québécoise à Montréal Hy­
dro expédie quelque 16,000,000 de 
comptes annuellement

Par contre, la hausse des tarifs 
postaux ne touche pas seulement la 
facturation car Hydro Québec expédie 
de 700.000 à 1.000.000 de lettres et 
colis annuellement par le biais des 
Postes canadiennes. D’autres frais qui 
s'ajoutent'

Chez Bell Canada, c’est une haus­
se des coûts de quelque $5,000.000 
pour l’envoi des seules factures. Les 
données de 1981 indiquent que les 
frais postaux à ce chapitre se sont 
élevés à $10,946.000 tandis que les 
prévisions de 1982 affichent plus de 
$16.000.000.
Média

l>a hausse des tarifs postaux, qui 
est de 18 pour 100 pour les médias, 
n'entrera en vigueur que le 1er avril 
mais déjà les éditeurs ont fait leurs 
comptes même s'ils n'ont pas décidé 
encore s’ils passeront le coût aux 
abonnés.

Dans un quotidien comme LE 
SOLEIL, la livraison par la poste de 
3,500 exemplaires journaliers fera pas­
ser le coût annuel à l'unité de $41.63 à 
$49.12 soit $7.49 de plus.

Au quotidien Le Devoir, dont en­
viron 8.000 des 43.000 exemplaires 
journaliers sont livrés par les Postes, 
le coût n'a pas encore été évalué, le 
responsable du tirage Bernard La­
rocque estimant que le quotidien de la 
rue Saint-Sacrement pourra peut-être 
profiter d’une hausse moindre à cause 
du rapport quantitatif publicité-ma­
tière rédactionnelle dans son contenu.

Peut-être un prix de consolation 
pour le consommateur? Des factures, 
mais un seul compte. Cela pourrait 
devenir une réalité si certaines en­
treprises et services publics misent 
davantage sur l'utilisation de la carte 
de crédit. LE SOLEIL étudie d'ailleurs 
cette solution pour ses factures, le 
client recevant son relevé en même 
temps que celui d'autres fournisseurs 
sur son compte Master Card. Visa 
etc.: plusieurs factures, un seul comp­
te, une seule enveloppe.

La nouvelle société des Postes 
pourrait aussi jouer perdante avec 
une rationalisation plus grande des 
envois par ses clients et un recours 
moindre au service de 1ère classe

DÉTECTEURS (Suite de la première page)

Par contre, il ne semble pas exis­
ter de statistiques précises sur l'am­
pleur du phénomène au Canada.

En 1979. 25 pour 100 des foyers du 
Québec possédaient un ou plusieurs 
détecteurs

En 1981. on dénombrait environ 
62,000 sur une possibilité de 74.000 
foyers de la ville de Québec qui uti­
lisaient au moins un détecteur

lin règlement municipal oblige 
depuis l'an dernier les citoyens de 
Québec à munir leur loyer d'un dé­
tecteur. Il faut par conséquent s’at­
tendre que la plupart des loyers de la 
ville de Québec en seront équipés dès 
cette année.
Deux clans

Le danger anticipé par En­
vironnement-Québec n’est pas admis 
par la Commission canadienne de 
contrôle de l'énergie atomique.

Avant 1978, celle-ci conseillait 
aux consommateurs soit de lui re 
tourner les détecteurs hors d’usage, 
soit encore de les reporter chez le 
fabricant ou chez le fournisseur.

Depuis lors, la commission dit 
tout simplement: "Jetez-les aux re­
buts".

La commission explique son at­
titude par le fait qu'elle se dit main­
tenant tout à fait assurée que, une lois 
mêlés aux déchets domestiques, les 
détecteurs ne représentent pas plus de 
danger de contamination que lors de 
leur utilisation.

Sa position découle d'ailleurs des 
résultats d’une longue étude réalisée 
par l’Agatnce de l'énergie nucléaire de 
l'OCDE et des mesures qui ont été 
adoptées depuis plusieurs années par 
différents pays.

La commission déclare qu'il suffit 
de bien exercer un contrôle au niveau 
de la fabrication pour que l'appareil 
puisse être ensuite considéré comme 
étant sûr et non polluant.

C'est ainsi que la mise sur le 
marché de tout modèle de détecteur
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tonateur d’un renouveau du ra­
tionalisme québécois. Le gou­
vernement fera l'erreur qu'Ottawa fait 
toujours (parce qu’ils sont très bru­
taux comme gouvernement et pas très 
subtil) d'agir unilatéralement d’une 
part. Deuxièmement les anglophones 
de Montréal vont intervenir, sans mê­
me qu’Ottawa le fasse Et qui va 
contester? Des riches. Parce que. pour 
aller en cour, faut avoir de l’argent La 
charte des droits donnera des droits à 
ceux qui ont assez d’argent pour aller 
devant les tribunaux. Qui est en 
moyen au Québec? ajoute tout d'un 
trait M. Morin. Les grandes compa 
gmes et les anglophones de Mont 
réal."

C’est une bombe à retardement, 
reprend M. Morin Les Québécois 
n'ont pas encore vu les implications et 
les changements qui s'en viennent, un 
peu comme dans l'inter règne, après 
une élection et la défaite d'un gou­
vernement. Un an plus tard, ils réa­
lisent le changement.

Personne ne peut plus dé­
samorcer la bombe à retardement que 
le fédéral vient de placer. Tout ce que 
l’on ne sait pas, c’est le moment où 
elle sautera.”

M. Morin, incidemment, refuse 
d'indiquer le délai qu'il entrevoit per­
sonnellement avant l'accession du 
Québec à la souveraineté, même s'il la 
considère toujours comme la seule 
solution au problème québécois. “Je 
ne suis pas météorologue”, dit-il.

QUÉBEC (Suite 4e U premiere page I

mière de la ville de Québec L'né 
excellente occasion de se rendre 
compte, d'expliquer M. Vézma. que les 
autorités municipales ont tout fait 
pour faciliter la tâche aux intéressés 
On fait appel à l'esprit de créativité 
des constructeurs et des spécialistes 
de l'habitation car il faut intégrer des 
édifices à une trame urbaine déjà en 
place, mais il ne s'agit pas d'un 
concours d’architecture II suffit de 
respecter les lois et réglements en 
vigueur comme dans tout autre projet 
de construction et viser le même ob­
jectif que la ville des logements à 
propriété individuelle ou collective au 
meilleur prix possible

En ce sens, la ville fait un effort 
majeur en vendant des terrains à des 
coûts aussi minimes que de $0 25 à 
$160 le pied carré alors que leur 
valeur marchande se situe autour de 
$4 le pied carré. Dans le cas des 
terrains situés dans les lieux pri­
vilégiés. comme en bordure de la ri­
vière Saint-Charles, ils seront cédés 
par bail emphytéotique de 40 ou 60 
ans, selon le genre de construction, 
pour les conserver dans le patrimoine 
immobilier municipal.

Les intéressés ont jusqu'au 23 
février prochain pour présenter une 
offre d’achat ou de bail à la ville de 
Québec. M. Charest a expliqué que les

plans proposés seront analy sés par un 
jury à partir de trois critères bien 
précis: 40 points pour la tenure (genre 
de logements), 30 pour le prix de 
vente ou de location et autant pour le 
prix que le soumissionnaire est prêt à 
payer pour le terrain à partir du coût 
de base avancé par la ville. Dans le cas 
des baux emphytéotiques, on tiendra 
compte de la rente annuelle pour 
remplacer ce dernier item. Pour le 
reste, les projets suivront le cours 
habituel de toute demande de permis 
de construire à la ville de Québec

Un facteur intéressant à sou­
ligner: n'importe qui peut présenter 
un projet. Ainsi, il peut s'agir aussi 
bien d'une importante entreprise que 
du contribuable du quartier qui vou­
drait investir ses économies dans un 
tel projet ou se construire une maison 
avec quelques logements en plus du 
sien.

A la ville on aime bien souligner 
la souplesse du programme Même 
dans les délais, de souligner M. Cha 
rest. Ainsi, on s'engage à donner une 
réponse aux soumissionnaires dans les 
60 jours suivant l'ouverture des offres; 
par la suite, le requérant choisi aura 
un an pour signer une entente for­
melle avec la ville et une autre année 
pour mettr® le chantier de cons­
truction en marche.

Et les taux d'intérêt hypothécaire 
dans tout cela’ M Vézma admet bien 
volontiers que le contexte éco­
nomique est difficile, mais tous les 
trois s'entendent sur un facteur sus­
ceptible de faire contrepoids la haus­
se constante du coût de l'énergie qui 
incite de plus en plus de consom 
mateurs à se rapprocher de leur lieu 
de travail et des services. Or. les ter­
rains sont en plein coeur des quartiers 
Saint-Roch. Saint-Sauveur. Limoilou 
et Montcalm L’infrastructure mu­
nicipale est déjà en place

Le défi, de dire M. Charest. est de 
convaincre les constructeurs de venir 
construire en ville. Les habitants, eux 
viendront Montréal a relevé ce défi; 
on est convaincu que Québec peut en 
faire autant. On prend à témoin l'e­
xemple des coopératives qui n’ont pas 
hésité à embarquer dans le projet de 
Place de la rivière

“Les constructeurs ne cons­
truisent plus en banlieue, de renchérir 
M. Vézina. A la ville nous avons 1.200 
terrains dotés de tous les services, 
même des lampadaires, et il n’y a 
pratiquement pas de nouvelles cons­
tructions. Nous les invitons donc à 
venir construire en ville où la 
conjoncture économique, alliée à l'ef­
fort municipal, favorise justement un 
retour des citadins".

est d’abord soumise à l'émission préa­
lable d’un permis. Des normes sont 
imposées quant aux quantités de ma­
tières radioactives à employer, à la 
qualité du matériau isolant à utiliser 
et au degré de difficulté qui ca­
ractérise l’accessibilité à la source ra­
dioactive.
L'américium 241

It's substances radioactives uti­
lisées dans les détecteurs, l’américium 
241. sont considérées comme étant 
hautement radiotoxiques comme 
agent cancérigène.

POLOGNE
(Suite de la première pagel 

rendu au centre d’internement pour 
femmes d'OIszynka Grochowska, 
dans la proche banlieue de Varsovie, 
et qu'il y avait célébré la messe et reçu 
des confessions

“Les conditions d’existence des 
internés ne sont pas partout au même 
niveau que dans la région de Var­
sovie", a-t-il souligné, laissant en­
tendre qu'il pouvait y avoir des dis­
parités dans les régimes des internés 
selon l’endroit où ils se trouvent. “Le 
règlement est dur", a-t-il ajouté.

Le primat a terminé son homélie 
sur des paroles de réconfort. La Po­
logne, a-t-il dit, n’est pas abandonnée 
dans “la misère et le malheur”. “Beau­
coup de gens prient pour la Pologne", 
a-t-il ajouté, citant l’aide fourme aux 
Polonais par des organisations étran­
gères de bienfaisance

notre fameuse vente de janvier, renommée pour sa qualité supérieure... 
pour ses valeurs légendaires... ses prix in surpassables... en cours dans nos trois magasins.
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les douillettes réversibles
49 95

lit simple rég. S55.

les douillettes réversibles en 10096 polyester lavables, marine, rouge, jaune, brun, beige, blanc, 
rose cendré, jupes de lit et couvre-oreillers assortis.

double rpg $60 pour 49 95
grand reg S75 pour 59 95
très grand reg $95 pour 79 95

couvre oreiller rég $9 50 pour 7.99

lupes de lit simple règ S21 pour
double reg S25 pour
grand reg S30 pour
très grand reg S40 pour

16 99
19.99
24.99
31.99

Z

les draps
\ QQa carreaux 9aj

lit simple rég S14

les draps de polyester et coton 
à carreaux multicolores sur fond 
blanc, faciles d'entretien à 
assortir à la douillette réver­
sible

double règ $18 pour 12 99 
taies réa $14 pour 9.99 la paire

l'oreiller 
en dacron 9"

reg $13

l'oreiller en dacron lavable, hypo- 
allergéne garde bien sa forme

.rand reg $'5 pour 11.99 
très grand reg $22 pour 16.99

Cannon,
serviettes unies

R99
serviettes en ratine fini velours, 
très absorbantes rose cendré, 
champagne, bleu nuit, bleuet, 
jade ou bleu clair

mam reg $6 pour 3.99 
debarbouiliette rea $3 75 pour 269

la maisonusinions
place ste-foy place de I hôtel de ville maintenant... aux galeries de la capitale
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Lévesque accusé de 
chercher la bagarre 
avant de négocier

Quebec. Le Soleil, vendredi 8 janvier 1982

Gaulin veut 
refaire l’unité 
de la CEQ

nX

Même s'il a annoncé qu’il ne solliciterait pas un nouveau mandat, le 
président de la CEQ. Robert Gaulin. entend continuer à oeuvrer au sein 
de l'organisme en tentant de recréer l’unité.

par Pierre PELCHAT
envoyé spécial du Soleil 

MONTREAL — “Les intérêts 
de la centrale doivent primer sur 
les considérations personnelles et 
la volonté d'assurer sérieusement 
des responsabilités syndicales sur 
le prestige qui peut découler de la 
fonction, s’il en est "

C'est dans cet esprit que le 
président de la CEQ. M. Robert 
Gaulin. a fait part hier qu'il ne 
sollicitera pas un troisième mandat 
à la tête de la Centrale de l'en­
seignement du Québec lors du 
congrès qui aura lieu en juin à 
Québec Ces propos sont contenus 
dans une lettre adressée aux ins­
tances de la centrale pour an­
noncer et expliquer les motifs de la 
décision du président sortant.

Libéré des contingences élec- 
toralistes. M. Gaulin entend se 
consacrer durant les prochains 
mois à refaire l'unité à I intérieur 
des rangs de la CEQ à l'approche 
de la prochaine de négociation 
avec le gouvernement québécois et 
en prévision du congrès d'o­
rientation de juin qui sera dé­
terminant quant à l'avenir de l'or­
ganisation syndicale. “Je crois, 
écrit-il, que cela se fera mieux, si je 
ne suis pas candidat."

Reconnaissant ouvertement 
que quelques-unes de ses prises de 
position sont contestées à l’in­
térieur de la CEQ. M Gaulin ne 
veut pas que sa décision soit per­
çue comme une "dérobade” devant 
les responsabilités syndicales.

“Le leadership, a-t-il admis, 
que j’ai exercé et la conception de 
l'action syndicale que j’ai avancée 
sont contestés par certains ou plu­
sieurs dans les rangs de la centra­
le.” Des prises de position dé­

fendues par M. Gaulin sur le man­
dat de représentation syndicale, 
impliquant tout le processus dé­
mocratique. et la participation de 
la CEQ au sommet des handicapés 
ont été battues récemment par les 
délégués au Conseil général.

Parlant île ses positions sur la 
représentation syndicale pré­
cisément. le président sortant ne 
croit pas que cette question doive 
faire l’objet d’une élection. "N'é­
tant ni un tenant du pouvoir per­
sonnel, ni prêt à utiliser certaines 
méthodes pour imposer mon point 
de vue, j’en tire mes propres conc­
lusions". poursuit-il.

Etant directement impliqué 
dans les négociations avec le gou­
vernement québécois depuis 1972, 
M. Gaulin veut laisser à d'autres le 
soin d’orienter ces négociations 
"en fonction de l’avenir plutôt qu'à 
partir de considérations critiques 
sur les expériences vécues". En 
dernier lieu, il motive sa décision 
par des considérations personnelles 
et familiales

“Ma décision est ferme et ar­
rêtée”. a-t-il répondu à une ques­
tion d'un journaliste. D'autre part, 
M. Gaulin ne semble pas avoir 
défini ce qu’il entendait faire après 
le mois de juin. "Je n'ai pas l'in­
tention de me préoccuper de mon 
avenir avant juillet et août”, a-t-il 
dit laissant cependant entendre 
qu'il pourrait continuer à faire du 
syndicalisme.

Une présidente?

Il n'est pas impossible qu'une 
femme pose sa candidature au pos­
te de président lors du congrès de 
juin. Interrogées à ce sujet, les 
deux vice-présidentes présentes à

la conférence de presse, Mmes Ali­
ce Tremblay et Marie Gagnon, 
n’ont pas rejeté l'idée à prime 
abord.

Pour Mme Tremblay, la ques­
tion est nettement prématurée" et 
demande réflexion. A son avis, ce 
n'est pas avant mars ou avril qu'on 
pourra voir se dessiner les ten­
dances en vue de l'élection.

Pour sa part, Mme Gagnon ne

voit pas “d'urgence nationale à 
s’occuper de ça" en ce moment 
ajoutant que la venue d’une femme 
à la tête de la CEQ pourrait être un 
symbole intéressant. Environ 60 
pour 100 des membres de cette 
centrale sont des femmes.

De son côté, le président sor­
tant a affirmé qu'il ne voulait pas 
être le “parrain de son rempla­
çant".

par Plarra PELCHAT
envoyé spécial du Soleil

MONTRI m le présidant 
de la CEQ, M Robert Gaulin, a 
accusé hier le premier ministre du 
Québec d'être un "incendiaire" et 
de chercher l'affrontement avec les 
employés de l'Etat par différentes 
déclarations dans les médias les 
invitant à renoncer à certains 
avantages obtenus par la né­
gociation.

“Le premier ministre René Lé­
vesque n’a pas attendu l'échéance 
des conventions collectives pour 
jouer à l'allumeur d'incendies", a t- 
il déclaré, au cours d'une confé- 
rence de presse.

M Gaulin se référait no­
tamment à une déclaration du pre­
mier ministre LéVesque de­
mandant aux syndiqués du secteur 
public de renoncer à leur clause 
d'enrichissement. D'après le leader 
syndical, même avec cette clause 
de leur convention collective, les 
enseignants n'auront pas d'en­
richissement "mais qu’en plus ils 
ne retrouveront pas, en moyenne, 
le niveau de pouvoir d'achat atteint 
en 1979”.

D'autre part, le président de la 
Centrale de l'enseignement du 
Québec ne voit pas comment le 
chef du gouvernement québécois 
peut comparer la sécurité d'emploi 
à une augmentation salariale île 10 
à 15 pour 100. comme il l'avait 
indiqué dans une entrevue au SO 
LE1L. "Il n’y a aucune étude sé­
rieuse qui en vient à une telle 
évaluation", a-t il dit.

Il a également abordé la ques 
tion des régimes de retraite que le 
gouvernement du Québec entend 
renégocier pour diminuer les avan­
tages consentis aux employés de 
l'Etat

M. Gaulin estime que la pro­

chaine ronde de négociation dans 
le secteur public et parapubltc sera 
difficile et qu'elle ressemblera da- 
vantage à celles de 1972 et 19,5 qui 
avaient mené à des affrontements 
maieurs. "La prochaine né­
gociation sera plus politique que 
les autres", a-t-il commenté

Le leader syndical a de nou­
veau lancé une invitation au gou­
vernement québécois pour la tenue 
d'une rencontre bilatérale publique 
pour discuter de la capacité bud­
gétaire du gouvernement.

Mise en garde

Par ailleurs. M Gaulin a servi 
une sévère mise en garde au mi­
nistre de l'Education, M Camille 
Laurin, qui est "de plus en plus 
enclin à ignorer tes organisations 
collectives et représentatives des 
travailleurs de ce secteur"

Se référant au projet gou­
vernemental de restructuration 
scolaire et au récent discours du 
ministre Laurin intitulé “L'en­
seignante et l'enseignant des pro­
fessionnels". le président de la Cl Q 
a prévenu le ministre qu'il doit 
s’attendre à une vive rqx»xte du 
monde svndical s'il devait tenter 
par la restructuration scolaire d'af­
faiblir le mouvement syndical et 
d’imposer des modèles d'or­
ganisation syndicale dans l'é­
ducation.

“le ministre ne peut faire ou­
blier. malgré ses efforts, le temps 
ou le sort des enseignants et des 
autres travailleurs de l'en­
seignement était fait d'une tâche 
globale, d'un petit salaire et de 
beaucoup de considération pour 
la "vocation". Malheureusement 
pour le ministre, nos membres se 
rappellent encore ce que valait cet 
te "considérâtion".
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de revues verrait le jour
par Jean-Charles GRENIER
La création d'un service de dis­

tribution parallèle aux Postes est plus 
que jamais d'actualité chez les édi­
teurs de périodiques qui sont à nou 
veau confrontés à une hausse des 
tarifs postaux et, surtout, à une me­
nace de suspension du service par les 
facteurs syndiqués.

Le directeur de Maclean Hunter 
au Québec, Gabriel Marchand, a. en 
effet, dévoilé, au cours d’un entretien 
téléphonique avec LE SOLEIL, que la 
compagnie avait étudié, de concert 
avec l'Association des éditeurs de pé 
riodiques, la possibilité de faire pro­
fiter tous les éditeurs canadiens de 
périodiques du service mis sur pied 
par Maclean Hunter, au cours de l'été 
dernier, durant la dernière grève aux 
Postes.

Cette étude a été menée dans la 
perspective d'un nouvel arrêt de tra­
vail aux Postes. "Mais, a indiqué Ga­
briel Marchand au SOLEIL, rien ne 
nous empêche de se demander pour­
quoi notre système ne remplacerait 
pas éventuellement celui dos Postes?”

Amené à préciser ces révélations, 
le directeur de Maclean Hunter au 
Québec a soutenu que le réseau de 
distribution, implanté dans 25 centres 
métropolitains du Canada l'été der­
nier, avait fait ses preuves. De cette 
façon. Maclean Hunter, qui distribue 
plus de 100 titres, dont Châtelaine, 
L'Actualité, Financial Post sont parmi 
les plus connus, a réussi à livrer 60 
pour 100 des abonnements. Le reste, 
soit les 40 pour 100, touche les régions 
et agglomérations où la densité dé 
mographique est faible.

Selon Gabriel Marchand, il n'est 
pas impensable de songer à un sys 
tème de distribution privé qui as­
surerait le service à 60 pour 100 des 
abonnés des périodiques, tandis que 
les Postes se contenteraient de livrer 
les 40 pour 100 restants

Plus encore, un regroupement des 
éditeurs pourrait augmenter la ren­
tabilité du service dans des secteurs 
démographiquement plus faibles et

accroître encore le pourcentage ré­
servé à ce système privé.

Les conflits de travail répétés aux 
Postes et les coûts croissants exigés 
en retour d'un service souvent jugé 
médiocre sont des arguments soulevés 
en faveur de la mise sur pied d'un 
service autonome.

Au cours de la dernière grève aux 
Postes, Maclean Hunter, un des 
géants au Canada dans ce secteur

avec South.mis (quelque 60 titres), a 
éprouvé son système. Celui-ci lui a 
donné satisfaction lui permettant de 
distribuer en trois |ours et demi 16,800 
revues sur Elle île Montréal et à Laval, 
quelque 6,(Mit) copies en deux jours à 
Québec et 35,000 exemplaires à To­
ronto en quelques jours Le coût a été 
de $0,21 l’exemplaire à Montréal, ce 
qui est avantageux selon Gabriel Mar 
c hand.

Mme Bouffard se voit 
imposer $100d’amende

par Paul-Henri 
DROUIN

du bureau ou Soleil
SAINT-JOSEPH 

Mme Pauline Bouffard, 
âgée de 41 ans. qui 
maintenant habite à 
Saint-Georges de Beau- 
ce, a été trouvée cou­
pable, hier, d'entrave à 
l'endroit du huissier 
Laurent Paré dans l'e­
xercice de ses fonctions 
le 6 août dernier, et ac 
quittée sur une plainte 
identique à l'endrod du 
policier Gilles Leclerc.

Le juge Charles Cli 
che, des sessions de la 
paix du district de Beau- 
ce, a imposé à Pauline 
Bouffard une amende de 
$100 et les trais ou à 
défaut de paiement, huit 
jours de prison Un délai 
de six mois a été ac­
cordé à Mme Bouffard 
pour le paiement de son 
amende.

Ainsi en a décidé le 
juge Cliche après avoir 
entendu quatre témoins, 
hier après-midi, au pa­

lais de lustice de Saint 
Joseph de Beauce.

Mme Pauline Bouf­
fard est cette veuve et 
mère de trois enfants, 
dont la maison a été dé 
molie le 6 août dernier, à 
Saint-Prosper, con for 
mément à un ordre de la 
corporation municipale, 
parce qu'elle avait été 
érigée sans permis il y a 
deux ans et qu'elle était 
non conforme aux rè­
glements de l'urbanisme 
de cette municipalité.

Depuis, Mme Bouf­
fard réside dans -.i nou­
velle maison construite 
Dar la "Fondation Da-

lousy”, un organisme 
sans but lucratif qui 
avait pour objectif de 
permettre à Pauline 
Bouffard et ses enfants 
d’avoir à eux un logis et 
de protéger les dons des 
souscripteurs.

Pour la construction 
de cette maison, le 
comité mis sur pied pour 
venir en aide à Mme 
Pauline Bouffard a re­
cueilli plus de $25,000 en 
argent et matériaux, 
ainsi que par la "cor­
vée", une tradition bien 
beauceronne pour venir 
en aide à quelqu'un qui 
subit une épreuve.

LES ATELIERS
DE LANGUES ' 
COLLEGE
DES JESUITES
(COLLEGE ST- 
CHARLES-GARNIER)

' “ i ; ■ • * -■ -•

COURS DU SOIR

2 demi-journees par semaine
NIVEAUX:

METHODES:

INSCRIPTION:

DEBUT DES 
COURS:

Elémentaire intermediaire 
avancé
Audiovisuelles ou audio- 
orales selon les niveaux
Du 6 au 15 janvier 82 de 
8h00 à 16h30 et de 19h00 a 
21 hOO
Toutes les inscriptions se 
font au secretariat
Cours du soir

15 janvier 1982 
Cours du jour

25 janvier

LES ATELIERS DE LANGUES 
COLLEGE DES JESUITES 

(COLLEGE ST-CHARLES-GARNIER) 
• 1150, St-Cyrlll* oum! ' 
Québec P.Q. G1S 1V7 

i Tél.: 681-0107 postes 46 ou 47

‘J

ALLEMAND:

ANGLAIS:

ESPAGNOL:

FRANÇAIS:
ITALIEN:
RUSSE:

L undi mardi mercredi ou 
jeudi selon le niveau
Lundi et mercredi ou mardi 
et jeudi ou vendredi et sa 
medi
t undi et mercredi ou mardi 
et jeudi selon le niveau 
Mardi et |eudi 
Mardi et jeudi 
Jeudi

COURS DU JOUR
ANGLAIS ET ESPAGNOL:

Un service de distribution

Le Soleil, Jean Marie Villeneuve

Embouteillage, hier après-midi, au parking de l'Esplanade où, en signe de protestation, des propriétaires de calèches 
ont conduit une quinzaine de ces voitures pour réclamer leur espace de stationnement. La police a été forcée de faire 
remorquer des automobiles occupant ces espaces.

Les cochers de Québec 
occupent un stationnement

Les membres de l'Association des 
propriétaires de calèches de Québec 
ont à nouveau manifesté leur dé­
sapprobation face à la décision de la 
ville de faire grimper de 400 pour I00 
le tarif de stationnement de leurs 
véhicules. Us ont envahi le terrain de 
l'Esplanade hier midi, réclamant la 
place qui leur est louée à l'année.

Or. ces emplacements sont éga­
lement loués à des propriétaires d'au­
tomobiles, ce qui a compliqué les cho­
ses pour les préposés du parking. La

police a été appelée et des autos ont 
été remorquées pour faire place à la 
quinzaine de calèches conduites sur 
les lieux.

Le président de l’association. An­
dré Beaurivage, et l’avocat de l'or­
ganisme, Me Vital Lévesque, ont eu 
des discussions avec les autorités mu­
nicipales hier après-midi et ils ont 
obtenu un rendez-vous avec le maire 
Jean Pelletier pour lundi matin

Déjà, les cochers de Québec ont 
menacé d'entreprendre des poursuites

Satellite 
pour des 
sauvetages 
en mer

MONTREAL (PC) — 
Le gouvernement fé­
déral étudie la pos­
sibilité de placer en or­
bite un satellite spécial 
destiné aux opérations 
de sauvetage dans les 
mers canadiennes et 
dans l'Arctique.

Le ministre fédéral 
des Communications. 
Francis Fox, a précisé 
que ce satellite mettrait 
deux heures à faire le 
tour de la Terre. Portant 
le nom de SarSet. il 
pourrait capter les si­
gnaux transmis par les 
balises de secours pla­
cées à bord des avions 
ou navires en difficulté 
pour ensuite les localiser 
avec une très grande 
exactitude, au bénéfice 
des autorités

Si le projet SarSet se 
concrétise, le satellite 
pourrait être lancé en 
orbite 10 ans après qu'u­
ne décision aura été pri­
se

Un tel programme, se­
lon M. Fox, re­
présenterait du travail 
de $200 millions pour 
l'industrie aérospatiale 
du Canada.

AVIS DE CONVOCATION
Avis est par les présentes donné que 
rassemblée generale annuelle des mem­
bres de la Caisse populaire Duberger se 
tiendra le lundi 25 janvier 1982 au sous-sol 
de I edifice de la Caisse populaire (entree 
rue Lemieux) à 19h30
Veuillez noter, que lors des elections une 
candidature ne pourra être proposée a 
l'assemblée que si un préavis signé par un 
membre et contresigne par le candidat en a 
été donne dans les delais et selon les regies 
affichées à la Caisse
Quebec. 8 janvier 1982 Germain Vachon

secrétaire

(Annonce)

Plan de Recette à domicile pour 
perdre la graisse disgracieuse

Il est facile de perdre rapide­
ment. chez soi. des livres de 
graisse disgracieuse' Etablis­
sez vous-méme ce plan de re­
cette C'est très facile — et 
c'est peu coûteux Allez sim­
plement chez votre pharma­
cien et demandez quatre on­
ces de N'aran Versez ceci 
dans une bouteille d'une cho- 
pine et ajoutez assez de jus 
de pamplemousse pour la 
remplir Prenez-en deux cuil­
lerées i soupe deux fois par 
jour et suivez le plan N’aran
Si votre premier achat ne 
vous montre pas le moyen 
simple et facile de perdre la 
graisse superflue et ne 
vous aide pas à retrouver 
la sveltesse de votre ligne.

judiciaires contre la ville si celle-ci ne 
modifie pas son attitude. Me Lévesque 
a confirmé hier après-midi, que lui et 
ses associés étudiaient le dossier et 
élaboraient les actions nécessaires 
pour faire casser les procédures.

Selon Me Lévesque, les pro­
priétaires de calèches sont prêts à 
payer le même prix que les usagers du 
parking, soit $3 par jour, pour les 
jours qu'ils l'utiliseront. La décision 
municipale a fait passer, au 30 dé­
cembre, le tarif annuel de sta­
tionnement de $300 à $1,500 pour 
chaque calèche.

si les livres et les pouces 
réduisibles de graisse su­
perflue ne semblent pas 
disparaitre comme par ma­
gie — du cou. du menton, 
des bras, de la poitrine de 
labdomen. des hanches, 
des mollets et des chevil­
les. retournez simplement 
le flacon vide pour vous 
faire rembourser Suivez la 
méthode facile recomman­
dée par les nombreuses 
personnes qui ont essayé 
ce plan et retrouvez votre 
ligne Notez comme la cel­
lulite disparaitra vite — 
combien vous vous sentirez 
mieux Plus alerte, plus ac­
tive et dapparence plus 
jeune
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AMIANTE, LOTBINIERE, BEAUCE, RIVE-SUD, COTE-DU-SUD, BAS-ST-LAURENT, 
GASPESIE, ILES DE LA MADELEINE, COTE-NORD, CHARLEVOIX, PORTNEUF

Bibliothèque de Lévis

Obligation d’acheter un abonnement
par Gilles PEPIN

du bureau du Sylcil
LEVIS — Phénomène assez inu­

sité. les quelque 5,000 usagers de la 
bibliothèque municipale à Lévis doi­
vent maintenant payer une carte d'a­
bonnement Les compressions bud­
gétaires en sont la cause.

Les taux annuels décrétés par le 
budget municipal pour l'année 1982 
sont les suivants: $5 pour l'enfant âgé 
de 16 ans et moins, $10 pour toute 
autre personne et $20 pour une < uni­
familiale Le double de chacun de ces 
montants sera exigé aux usagers qui 
sont domiciliés en dehors du territoire 
de Lévis.

En référant aux dernières sta­
tistiques. nous constatons que 45 pour 
100 des 4.900 usagers de la bi­
bliothèque. en 1981. étaient dans la 
catégorie des 16 ans et moins. Jusqu'à 
la fin de 1980. les listes d'usagers 
contenaient 6.000 noms Ces bates ont 
été remises à jour l’année dernière.

La carte d'abonnement est ins­
taurée à compter du 1er tanvier. Mais 
peu de citoyens connaissent la nou 
velle, bien que l'information ait été 
donnée brièvement dans la revue mu 
nicipale de décembre: “Pour main­
tenir le développement de nos sir 
vices, nous sommes contraints d'e­
xiger une tarification minimum d'a 
bonnement”.

Surprise!

La réaction des usagers de la 
bibliothèque ne semble pas très fa 
vorahle. Dans les trois premiers jours 
de cette semaine (les premiers jours 
d’activité en 1982), quelque 200 per 
sonnes se sont présentées Nor­
malement. le nombre de volumes prê­
tés aurait été de 500. il n'a été que de 
200

C'est donc avec surprise que ces

Parc de l’Erable

usagers habituels de la bibliothèque 
municipale de Lévis ont appris la nou­
velle quant à l'instauration des cartes 
d'abonnement. Aucun commentaire 
désobligeant ne semble avoir été en­
tendu. cependant.

Pour l'instant, les préposés à la 
bibliothèque ne savent pas quoi pen­
ser: Est-ce que les personnes qui sont 
reparties sans apporter de volumes 
avaient suffisamment d'argent sur 
eux? Reviendront-ils? La responsable 
de la bibliothèque. Michèle La- 
moureux, préfère attendre la fin de 
janvier avant de se faire une idée

Le budget

On se souvient que, lors de la 
présentation du budget général de la 
ville, le 21 décembre dernier, les édiles 
ont expliqué que beaucoup de cou­
pures avaient été faites dans les de­
mandes provenant des différents 
chefs de services. Malgré l'effort des 
compressions budgétaires, c'est un 
budget accru de 12.14 pour 100 (par 
rapport à celui de 1981) qui a été 
accepté; il totalise $10.172.341. L'aug­
mentation des taxes municipales est 
de 11.6 pour 100

Le conseil munici|»al de Lévis, qui 
avait développé de façon enviable son 
service des loisirs, ces dernières an­
nées. a subitement donné un coup de 
barre pour limiter l'augmentation à ce 
chapitre et éviter une plus grosse 
augmentation de taxes.

En 1981. 10.2 pour 100 du budget 
général allaient aux loisirs et à la 
culture. En 1982. la proposition est 
baissée à 9.3 pour 100, malgré que le 
total des dépenses prévues à ce même 
service soit quand même augmenté de 
1.7 pour 100

Le seul budget de la bibliothèque 
vient de passer de $106.000 à $1.30,000. 
ce qui n’inclut (>as les dépenses re-

Les taxes montent
de $700 en dépit 
d’une subvention

par Anna-Marie VOISARD

BERNIERES — Malgré une sufv 
vent ion de $4.006.329, 214 pro­
priétaires du Parc de l'Erablière, à 
Bemières, devront payer chacun, au 
minimum. $700 de plus par année en 
taxes pour bénéficier des services d'a 
qucduc et d'égout.

“Si c’était A refaire, qui d’entre 
nous accepterait de payer $1.000 de 
taxes par année pour une maison 
mobile installée dans un secteur où il 
n'y a pas de trottoirs, des trous dans 
les rues et des fossés où les enfants 
peuvent se tuer7"

La plupart des contribuables du 
Parc de l’Erablière avaient répondu, 
hier soir. ,i l’invitation du député de 
Lévis et ministre de l'Agriculture, dos 
Pêcheries et de l'Alimentation. Jean 
Caron. Tous savaient que le projet 
d'aqueduc et d'êgout. dont on parle 
depuis 1977. allait fort probablement 
connaître son dénouement

Dans la salle comble du nouveau 
centre administratif, la soirée a d'ail 
leurs bien commencé. M. Caron a 
annoncé une subvention additionnelle 
de $2.068.841 la première subvention 
de $1 9 million offerte il y a un an était 
devenue tout à fait insuffisante à 
cause de la hausse «les taux d'intérêt 
survenue en cours d’année. 1 e nu 
mstre a fait remarquer que 40 7 pour 
100 de la subvention, sou $1.632.693. 
sera affecté aux frais de financement 
Il s'agit du programme PAIR (aille à 
l'installation des réseaux d'aqueduc et 
d’égout) qui couvre 75 pour 100 des 
coûts. Iz» contrat au montant de $2 3 
millions, a été attribue à Savant et 
Inon Inc. de Québec II sera signé 
vendredi prochain les travaux li­
vraient débuter fin janvier pour se 
terminer huit mois plus tard La mu 
nicipaüté a déjà adopté deux rè 
glements d’emprunts totalisant 
$3.345,000

“Combien devront payer les con 
tribuables?". a demandé quelqu'un, 
une fois que toutes les explications 
curent été données Roger Noel le 
secrétaire-trésorier, a apporté la n- 
ponse “Probablement $0 05'> ou 
$0.05* le pied carré”. Pour un terrain 
de 10,000 puais carrés, la taxe, calculée 
à $0.05'A, coûterait donc $550 Mais il 
y a aussi des terrains de 20,000 pieds 
carrés. En plus do cette taxe, chaque 
contribuable devra payer un montant 
fixe do $140 pour l’entretien du nou 
veau réseau II v a enfin la taxe 
foncière générale qui. pour une mai 
son mobile évalués* à $20.000 coûte 
environ $200

“C’est cher”, a reconnu le député- 
ministre. Si j’étais à votre place, je 
serais en maudit. Mais le gou­
vernement aussi trouve que ça coûte 
cher". Puis M. Garon a expliqué que le 
Parc de l'Erablière est un dé­
veloppement "en sauts de crapaud". 
Le sol dans Bemières, "c’est comme 
une éponge”, a encore dit le ministre 
qui décrit le Parc de l’Erablière 
comme une "swamp” asséchée.

Certains se plaignent des odeurs 
dégagées par les égouts à ciel ouvert 
Une citoyenne pas capable de boire 
l’eau qu'ils ont chez eux". La cons­
truction d'un réseau d'aqueduc et d'é 
gout est une nécessité. C’est la conc 
lusion des études menées par le mi­
nistère de l'Environnement C'est ans 
si l’opinion exprimée par 200 d«*s 250 
contribuables lorsqu'un est allé les 
visiter en 1978 Sauf qu'à cette épo­
que, les travaux auraient coûté de 
$200 à $300 de plus au compte de 
taxes de chacun.

Un propriétaire qui a acheté son 
terrain en 1977 se trouve par 
ticulièrement pénalisé les règlements 
de la municipalité étaient devenus 
plus sévères On a exigé de ce cont­
ribuable qu'il achète un terrain d’au 
moins 15.000 pieds carrés. On a exigé 
également qu’il fasse l'installation d’u­
ne fosse septique. Puis il a dû se faire 
creuser un puits artésien Finis main 
tenant le puits et la fosse. Ce cont­
ribuable se plaint qu’il lui en coûtera à 
l'avenir $1.500 par année on taxes 
pour vivre dans sa maison mobile

On n'a pas le choix

"l.st-ce qu’on ne pourrait pas re­
penser tout ça et reprendre plus tard 
le votç?" a suggéré un participant qui 
a vu sa proposition accueillie par ik-s 
applaudissements. Le secrétaire-tré­
sorier. Roger Ni8-l est tout de suite 
intervenu pour expliquer que le projet 
ne peut plus soufïnr de délai Ber- 
mères compte 4.966 de population Le 
programme BAI RA est réservé aux 
municipalités do 5.000 habitants et 
moias. Si on attenil c’est le ministère 
de l’Environnement qui. avec une in­
jonction. va obliger la municipalité à 
procéder aux travaux, a dit M Noel 
l.t cette fois, il n’y aura plus de sub­
vention

Voyant qu’ils n'ont pas le choix. 
L» majorité des ci>ntnbuabk*s ont paru 
se rendre aux arguments du se­
crétaire-trésorier. Ce qui n'a pas em­
pêché l'un d'eux de constater que “le 
Parc de l'Erablière va devenir le Parc 
do-» millionnaires"

GAGNANT82
Ventes

108 654.00$
Mises de SOC lot por rrjise

3 3 008,80$

125,30$

de bOCçoçnontes

dons I ordre

dons n importe quel ordre

Utives A l'entretien, au chauffage et à 
l’éclairage La grosse partie va aux 
augmentations de salaires Le mon 
tant réservé a l'achat de volumes était 
de $31.000 depuis deux ans; il a été 
porté à $39.000 pour l'année 1982

Sur ce nouveau budget de 
$130,000 à la bibliothèque, la sub­
vention du ministère des Affaires 
culturelles doit se chiffrer par quelque 
$50.000 La nouvelle carte d'a­
bonnement. selon ce que voudraient 
les administrateurs municipaux, de 
vrait contribuer pour $40.000

Une question qui pourrait pos­
siblement se poser actuellement est 
celle-ci La contribution financière des 
usagers nuira t-elle au maintien de la 
subvention du gouvernement pro­
vincial? Car le ministère considère que 
le service d'une bibliothèque publique 
doit être gratuit.

Le maire Chagnon

Le maire Vincent Chagnon a dé­
claré au SOLEIL hier, qu'il était nor 
mal que les citoyens contribuent pour 
des services qu’ils reçoivent. Il a rap­
pelé la volonté du conseil municipal 
de tendre à un autofinancement de 
plusieurs services, puisque le contexte 
économique devient de plus en plus 
difficile. M. Chagnon a aussi men­
tionné qu'une commission consul­
tative des loisirs va être mise sur pied 
bientot.

Au sujet des subventions gou­
vernementales, le maire Chagnon ne 
parait nullement inquiet: “Alors que le 
prix des volumes a augmenté consi­
dérablement. le ministère vient de di­

minuer ses subventions aux bi­
bliothèques. Le per capita est diminué 
et la partie qui représentait 50 pour 
100 a été portée à 35 pour 100. sauf 
dans le cas des livres québécois"

M Chagnon n'a pas donné de 
noms de municipalités, mais il s'est dit 
convaincu que U cane d'abonnement 
à une bibliothèque publique existe 
déjà ailleurs qu’à Lévis.

te Soleil. Gilles Pe«> n
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La bibliothèque minicipale de Lévis occupe l'étage de cet édifice, le centre Pierre-Georges Roy. sur la rue Notre- 
Dame Plusieurs usagers, surpris par l’instauration d une carte d’abonnement, sont repartis la tète et les mains vides, 
cette semaine

:rcury:

FORD

vous

/fy

Nous parions sur notre qualité.

ou Mercury Lynx ou LN7,
nous vous offrons 100$ | 

pour en faire l’essai...

Kirte la marque que vous
choisirez. _

MIROURYIN7
tOROfXP

FORD ESCORT • MERCURY LYNX

Les tractions avant 
MERCURY LYNX et LN7- FORD EXP et ESCORT

Les Escort. Lynx. EXP et LN7 1982 
S' vous achetez et prenez livraison pour 

le 16 |anvier 1982. vous recevrez un 
cheque de 100 $ de Ford Canada (un 

seul cheque de 100 S par client) 
Essayez-en une Essayez-les toutes 

Ford a tellement confiance en la qualité 
de ses voitures que son offre tient, 

même si vous achetez et prenez

mi/gal* mi/gal*
route

•GtiKle 198? de TV*n$port9 Canada xh ’r ron*ommaf*on 
i essence premiere edition E avis de mécan-smes 

d entrainement de se^e pfétNjués a • a*de de méthodes 
aoprouvees par Transports Canada uniquement pou' fins 

de comparaison Vos résultats peuvent varier selon 
•es routes • état du vehicu»e *es habitude* de conduite 

et »es conditions atmosphériques

UT00 km*
parcourt rmrte

L/100 km*
routa

EXP. LN7 «î ml gal'I.IL/KM km an parcourt ml*ta 
SS ml 'gaOJ.1L 100 km tur route

livraison d'un modèle 1982 concurrent 
comparable Mais ne tardez pas 
Obtenez des au)OunJ’hui tous les détails 
et la liste reglementaire des modèles 
concurrents comparables chez les 
concessionnaires Ford et Mercury 
participants Et. surprise, l'offre de 100 $ 
pour un essai porte aussi sur les Escort 
et Lynx 1981 en stock

ÏÏSbHEk®»®

l’une de nos économiques 
tractions avanttle dualité
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705 AVIS DE DÉCÈS

ALEXANDRE, Cècik Mirtm 
BLALDR1AL1T, Monique 
BELANGER. Piut-Hom 
BERNARD. Ph«im» 
BERNIER, Adrien 
BOLCKER. Elviee 
CROTEAL . Duu Bedird 
DE V ARENNES. Albert 
DION, Robert
FOURNIER. Joseph-Alphotue 
G ALLIC H.AN, Lionel 
GIROIX Fernande Dion 
HAMEL Y vonne Racine 
LAPOINTE, Potvdor» 
LAROCHELLE. Uome Fleun 
LEMAY, Tommy 
MIMLLE, Emma Lapierre 
PATRY, J. Adjutor 
PLAMONDON, Irène La* 
brecque
ROBITAILLE Adrien 
ROITLLARD, Ernest 
ST-CYR, Frantz Maiimne 
SIMONEAl. WIRe 
VA1LLANCOLRT, Antoine 
WAGNER. Gisèle Du- 
cbesneau

ALEXANDRE (Cécile 
Martin) — A St-Roeh des 
Aulnaies, le 6 janvier 
1982. à l’âge de 71 ans et 4 
mois, est décédée subite­
ment dame Cécile Martin, 
épouse de M David Ale­
xandre Elle demeurait à 
St-Roch des Aulnaies Les 
funérailles auront lieu sa­
medi. le 9 janvier à 14 
heures. Depart du salon 
paroissial à 13h50 pour 
l'église de St-Roch des 
Aulnaies et de là au cime­
tière paroissial Elle lais­
se dans le deuil outre son 
époux, ses enfants: Lu­
cien. Robert «Barbara 
Tupter), Raymond (Simo­
ne Harpon), Jeannine 
(Georges H Thomassin), 
Simone (Léonce Gagnon), 
Marc (Marie Bernier), 
Réal (Diane Lizotte), Gil­
les, Hélène. Thérèse (J.G 
Auclair), Lise (Gilles La­
montagne), Marguerite. 
Madeleine, Charles (Léo- 
nie Cantin), et Richard 
(Jovette Caron), ainsi que 
plusieurs frères et soeurs 
et petits-enfants. Direc­
tion des funérailles 

Salon Dubé 
St-Jean-Port-Joli

9S7W

BEAUDRIAULT (Moni 
que) — A Québec, le 6 
janvier 1982. à l’âge de 39 
ans. est décédée Mlle Mo­
nique Beaudriault. moni­
trice au Centre Hospita­
lier Robert-Giffard. fille 
de Clarence Beaudriault 
et de feu Rose-Alma 
Grondin Elle demeurait, 
rue Ernest-Lapointe Se­
lon ses volontés, elle a été 
confiée au crématorium 
Lépine-Cloutier Ltée, 715 
rue St-Vallier est, Qué­
bec Un service sera chan­
té. samedi, le 9 janvier à 
10 heures en l'église St- 
Pascal de Maizerets où la 
famille recevra les condo­
léances une demi-heure 
avant la cérémonie Elle 
laisse dans le deuil, ses 
frères, soeurs, beaux- 
freres. belles-soeurs: M 
et Mme Raymond Beau­
driault, M et Mme Jules 
Beaudriault, M et Mme 
Jean-Claude Dube. M et 
Mme Claude Fugère ainsi 
que plusieurs oncles, tan­
tes, neveux et nièces. 
Pour renseignements 529- 
3371. sübom

BELANGER) Pa u ! He nri ) 
— A Quebec, le 6 janvier 
1982. à l'âge de 55 ans. est 
décédé M Paul-Henri Bé­
langer. époux de dame 
Armandtne Gingras II de­
meurait au 314 Marie- 
Louise. Québec. Les funé­
railles auront lieu samedi 
le 9 janvier à lOhres. 
Départ du funérarium.

Carillon 
160 rue Carillon 

à 9h45. pour l'église St- 
Malo. et de là au cimetiè­
re St-Charles. Il laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses soeurs, beaux- 
frères. et belles-soeurs, 
M. et Mme Dollard Patry 
(Pauline), Mme Gabnelle 
Lamothe. M et Mme Lau­
réat Bedard (ENangéline). 
Mme Maria Vézina, Mme 
Albertine Leclerc, Mme 
Albertine Lambert. M. et 
Mme Albert Gingras. M. 
Jean-Baptiste Gagnon, 
ainsi que plusieurs ne­
veux, nieces, cousins, cou­
sines La direction des 
funérailles a été confiée a 
la Coop. Du Pied de la

BERN ARD (Phydime)

A Québec, le 7 janvier 
1982. à l’âge de 71 ans et 8 
mois est décédé M Phydi­
me Bernard, retraité de la 
Cie de Papier Reed, 
époux de dame Marie- 
Jeanne Grégoire II de­
meurait au 1285 boule­
vard Masson. Les Saules 
A sa demande, le corps ne 
sera pas exposé. Un servi­
ce funèbre sera célébré 
en l'église de Ste- 
Morjique, le 9 janvier à 14
I •

heures et de là au crema­
torium sous la direction 
Coop Funéraire de l'Anse 
Il laisse dans le deuil, 
outre son épousé, ses en­
fants M et Mme Ronald 
Leclerc (Denise), M et 
Mme Jean-Yves Mauger 
(Louisette). M et Mme 
Clermont Beaulieu (Nico­
le), M. et Mme Denis Ber­
nard iRenée Vézina). M 
et Mme Denis-Jacques 
Dion (Lina), M et Mme 
Laurier Bernard «Marie- 
Claude Sirois). M et Mme 
Marc Vézina (Céline). 
Mlle Michèle Bernard et 
son fiance M Gaétan La­
verdière Ses frères, 
soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs et de nom­
breux petits-enfants. La 
famille recevra les condo­
léances une demi-heure 
avant la cérémonie S.v.p. 
compenser l'envoi de 
fleurs par un don à la 
Société Canadienne du 
cancer mean
BERNIER (Adrien) — Le 
31 décembre 1981, à 
l’Hôtel-Dieu d'Amos, à l’â­
ge de 76 ans et demi, est 
décédé M Adrien Ber- 
mer. epoux de dame Loui­
se Bédard II demeurait à 
Rivière-Davy. Abitibi-Est. 
Outre son épouse, il laisse 
dans le deuil ses enfants, 
son gendre et ses belles- 
filles: M Yvon Bernier, M. 
et Mme François Houde 
(Nicole). M. Michel Ber­
nier, M. et Mme Denis 
Bernier (Lyne Tremblay), 
M et Mme Jean Bernier 
(Carole Dussault); quatre 
petits-enfants Sylvie, 
Alain. Patrick et Sébas­
tien Bernier; trois frères: 
MM. Alcide Bernier, Hen­
ri Bernier et Jérome Ber­
nier; trois soeurs: Mme 
Alphonse Tardif (Made­
leine), Mme Jack Dono­
hue (Eugénie). Mlle Ger­
trude Bemier; deux 
beaux-frères: MM Jack 
Donohue et Rodolphe Bé­
dard; trois belles-sœurs: 
Mme Alcide Bemier 
(Jeannine Chalifour), 
Mme Jerome Bemier et 
Mme Maurice Bédard (Ro­
se Gignac). S'ajoutent à 
ces personnes plusieurs 
neveux et nièces. Les fu­
nérailles ont eu lieu le 4 
janvier en l’église de 
St-Nazaire-de-Berrv.__ ____________ ' «m»
BOUCHER (Elysée) — A 
l’Hôpital Sacré-Cœur de 
Montréal . le 7 janvier 
1982. à l'âge de 69 ans. est 
décédé M. Elysée Bou­
cher. époux de feue dame 
Marie-Rose Bergeron. Il 
demeurait à la résidence 
St-Dominique. 95 est bout. 
St-Joseph. Montréal Les 
funérailles auront lieu sa­
medi. le 9 janvier, à 17 
heures. Départ du salon 
funéraire

Beaudoin. Ferland, 
Dupuis Ltée

1114 rue Principale 
St-Agapit

a 16h50 pour l’église de 
St-Agapit et de là au 
cimetière paroissial. Il 
laisse dans le deuil ses 
enfants: M. et Mme Fer­
nand Boucher. M et Mme 
Jacques Boucher, ses frè­
res. sa sœur, son beau- 
frere: M. et Mme Henri 
Rousseau «Judith», M. et 
Mme Albert Boucher, M 
et Mme Alphonse Bou­
cher, M et Mme Laurent 
Boucher. M. et Mme Amé- 
dée Boucher, M. et Mme 
Elie Boucher. M et Mme 
Raymond Boucher. M et 
Mme Maurice Boucher, 
plusieurs neveux et niè­
ces  «ses

CROTEAU (Dina Bedard)
— Au CHUL. le 7 janvier 
1982. à l'âge de 92 ans et 5 
mois, est décédée dame 
Dîna Bédard épouse de 
feu Josaphat Croteau Les 
funérailles auront lieu sa­
medi, le 9 janvier à 14h30. 
Départ de la salle de la 
Rencontre. Issoudun, à 
14h20 pour l’église de Is­
soudun et de là au cime­
tière paroissial. La direc­
tion des funérailles a été 
confiée à la maison

Adrien Paquet 
Elle laisse dans le deuil 
Armand et son épouse 
Blandine Demers, feu Eu­
gene Croteau. Alcide 
(Mme Jeannine Leclerc), 
feue Cécile (Raymond 
Cayer), Irénée (Lucienne 
Cayer). Simone (Aimé 
Bergeron). Roland. Ro­
méo (Marthe Demers). An­
toinette. Adrien. Marcel 
(Mme Denise Lemire), 
Lionel (Gloria Nadeau), 
Germaine (Kan Kazel). el­
le laisse 49 petits-enfants, 
une cinquantaine
d arrière-pet its-enfants

«m
DE VARENNES (Albert)
— A Quebec, le 7 janvier 
1982. à l'âge de 75 ans. est 
décédé. M Albert de Va- 
rennes. époux de dame 
Aurore Leblond II de­
meurait à Québec Selon 
ses volontés, il a été con­
fié au crématorium

Lépine-Cloutier Ltée
715 rue St-Vallier est 

Québec
Un service sera chanté 
samedi, le 7 janvier 1981. 
à 14h. en la chapelle du 
sanctuaire de l’église 
Saint-François d'Assise 
ou la famille recevra les 
condoléances une demi- 
heure avant la cérémonie 
Il laisse dans le deuil 
outre son épouse ses en­
fants. gendres et belles- 
filles Jacques (Charlotte 
Létoumeau). Michel (Dia­

ne Boivin); ses petits- 
enfants Mane-FYance, 
Charles et François; ses 
frères, sœurs, beaux- 
freres et belles-sœurs M 
et Mme Lorenzo de Va- 
rennes .Germaine Ga­
gnon), Mme Yvette La- 
chance. M et Mme Arthur 
Poulin (Alberta), M et 
Mme Eddy Coulombe (Si­
mone). Mme Yvonne 
Pageau-Leblond. Mme 
Alice Belanger-Leblond 
Mme Auxilia Leblond- 
Drouin. Mlle Emiliana Le­
blond. M et Mme Wilfrid 
Leblond (Eliane Leclerc) 
ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces. Pour ren­
seignements 529-3371

mm
DION (Robert) — A Qué­
bec. le 6 janvier 1982, à 
l'âge de 51 ans, est décédé 
M Robert Dion, fils de 
feu Arthur Dion et de feu 
dame Hermina Falar- 
deau. Il demeurait au 206 
ouest, rue St-Vallier Les 
funérailles auront lieu sa­
medi, le 9 janvier, à 10 
heures Départ de la rési­
dence funéraire

Sylvio Marceau Inc.
224 ouest St-Vallier 

à 9h45 pour l’église St- 
Sauveur et de là au cime­
tière St-Charles 11 laisse 
dans le deuil, sa sœur et 
son frère, son beau-frère 
et sa belle-sœur: M. et 
Mme Lucien Charbon- 
neau (Jeannette), M et 
Mme Jules Dion (Lucette 
Beaulieu). ses tantes 
Mlle Marie-Ange Dion, 
Mlle Alice Dion. Mme Fé­
déra Bilodeau, Mme 
Adrienne Paquet, Mme 
Alice F'alardeau. neveux 
et nièces, cousins et cou­
sines. Le salon est fermé 
de 17 à 19 heures «su» 
FOURNIER (Joseph- 
Alphonse) — A l'hôpital 
Laval, le 6 janvier 1982. à 
l'âge de 78 ans, est décédé 
M Joseph-Alphonse Four­
nier. époux de dame Ber­
nadette Bolduc. Il demeu­
rait au 1400 place des 
Pionniers. Ancienne- 
Lorette Les funérailles 
auront lieu samedi, le 9 
janvier 1982, à 15h Dé­
part de la résidence funé­
raire
J. Léo Bédard Enr 

1547 Notre-Dame 
Aneienne-Lorette 

à 14h50 pour l’église de 
l'Ancienne-Lorette et de 
là au cimetière paroissial. 
Il laisse dans le deuil 
outre son épousé, ses en­
fants. gendres et belles- 
filles: M et Mme Louis 
Drapeau (Julienne), M et 
Mme Léo Drapeau (Deny- 
se), M et Mme Ghislain 
Fournier (Cécile Pouliot), 
M et Mme Gaétan Four­
nier (Monique Martin); 
ses frères, soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs: M. 
Cyrille Fournier, M et 
Mme Paul Fournier. M et 
Mme Alfred Fournier. M 
et Mme Alphonse Baillar- 
geon (Alexina), M Jos 
Mercier. M Albert Laças­
se. M Albert Bolduc, M 
Valere Bolduc. Mme Au­
gustine Bolduc (Calixte 
Côté); ses petits-enfants: 
Louise. Lucie. Sylvie. De­
nis, Suzanne, Jocelyne. 
Annette. Mario. Lison. 
Christian Drapeau. Nan­
cy. Céline. Stéphane. An­
nie Fournier; et deux 
arrière-petits-enfants, 
plusieurs neveux et niè­
ces. Pour renseignement. 
842-1078 Le salon sera 
fermé entre 17h et 19h

«6442
GA1.LICHAN (Lionel)

A Québec, le mardi 5 
janvier 1982. à l’âge de 68 
ans et 2 mois, est décédé 
M Lionel Gallichan. 
époux de dame Alice Bou­
cher Il était originaire de 
l'Islet Les funérailles au­
ront lieu le samedi 9 
janvier à lOh. à l'église 
St-Charles de Limoilou II 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, sa fille, Gisè­
le. et son fils. Gilles, ses 
sœurs. Laura Gallichan 
Blais, Léona Gallichan. 
Lydia Gallichan Trem­
blay. de même que plu­
sieurs beaux-frères,
belles-sœurs. neveux, 
nièces, cousins et de très 
nombreux amis. A la de­
mande expresse du dé­
funt la dépouille mortelle 
ne sera pas exposée et a 
été confiée à la

Coop funéraire 
de l’Anse

8eme Rue. Limoilou 
pour crémation La famil 
le accueillera parents et 
amis une demi-heure 
avant les funérailles, sa­
medi matin a l'église St- 
Charles de Limoilou Les 
personnes qui veulent fai­
re un don sont priées de 
les faire parvenir a la 
Société Canadienne du 
Cancer arrxi
GIROl"X (Fernande Dioni 
- A Québec, le 6 janvier 
1982 à l’âge de 65 ans, est

décedée dame Fernande 
Dion, épousé de feu Gé­
rard Giroux Elle demeu­
rait au 713 rue Cham­
plain. Quebec Les funé­
railles auront lieu samedi 
le 9 janvier à 10 heures. 
Depart d funérarium 

Lepine-Cloutier Ltée 
975 Marguerite-Bourgeois 
à 9h45 pour l’église 
Notre Dame-de-la-Garde 
et de là au cimetière 
St Michel de Sillery Elle 
laisse dans le deuil, son 
fils Gilles et son amie 
Lorraine Savard Ses 
sœurs Mlles Jeanne, Al- 
vine, Alphonsine et 
Imelda Dion. Mme Rita 
Dion-Gagné. ses beaux- 
frères et belles-sœurs M 
et Mme Arthur Fortier, M. 
et Mme J Armand Giroux, 
M et Mme Henri Giroux, 
M et Mme Alphonse Jean 
et Mme Rose Giroux Pour 
renseignements 529-3371
____________________ 907319
HAMEL (Yvonne Racine) 
— A l’hôpital de l’Enfant- 
Jésus, le 7 janvier 1982, à 
l'âge de 79 ans et 3 mois, 
est décédée, à la suite 
d'une courte maladie, da­
me Yvonne Racine, épou­
sé de M Aimé Hamel 
Elle demeurait au 1035, 
Ducharme, Val-Belair 
Les funérailles auront 
lieu lundi le 11 janvier à 
11 h Départ de la 

Cooperative funéraire 
de l'Anse 

280, 8e Rue
à 10hl5 pour l’église St- 
Gérard à Val-Bélair et de 
là au cimetière paroissial 
Elle laisse dans le deuil, 
outre son époux, ses en­
fants M. et Mme Gérard 
Hamel (Marcelle Samson), 
M et Mme Alphonse La- 
plante (Carmen), M et 
Mme Paul-H Jobin (Deni­
se), Mme Jean-Paul Ha­
mel (Thérèse Houde); ses 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Eugène 
Hamel, M et MmeGédéon 
Hamel. M et Mme Philip­
pe Hamel, ainsi que plu­
sieurs petits-enfants, 
arrière-petits-enfants, ne­
veux, nièces, cousins et 
cousines. Le salon sera 
ferme entre 17h et 19h

Dl*H3»
I.APOINTE (Polvdore)
A Rivière-du-Loup le 7 
janvier 1982. à l’âge de 81 
ans, est décédé M Polydo- 
re Lapointe, époux de 
dame Joséphine Guy. Les 
funérailles auront lieu sa­
medi le 9 janvier à 14h en 
l’église de St-André de 
Kamouraska II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants, gen­
dres et belles-filles. Léon- 
Paul (Hélène^ Chenard), 
Laurette (Laurent Roy), 
Joseph-Alfred (Jeannine 
Ouellet). Adéline (Paul- 
Emile Ouellet), Noella 
(Gérard Camiran), Emi- 
lienne (Gaston Lajoie), 
Rodrigue (Agathe Léo­
nard), Agathe (André De- 
mers), Pauline (Roland St- 
Onge). ainsi que de nom­
breux petits-enfants, 
arrière-petits-enfants, frè­
res, soeurs, beaux-frères 
et belles-soeurs.

LAROCHELLE (Léome 
Fleury) — A l'Hôtel Dieu 
de Lévis, le 7 janvier 1982. 
à l'âge de 73 ans. est 
décédee dame" Léonie 
Fleury, épouse de M 
Orner Larochelle. Elle de­
meurait à Ste-Claire. com­
té de Dorchester. Les fu­
nérailles auront lieu sa­
medi, le 9 janvier, à 
10h30 Départ du salon 
funéraire
Gérard Lehouillier & Fils 

Enr
140 rue Couture 

Ste-Claire
à 10hl5 pour l'église de 
Ste-Claire de Dorchester 
et de là au cimetière 
paroissial. Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses enfants: M. et 
Mme Marcel Lemay (Thé­
rèse), M et Mme François 
Gousse (Pierrette), M et 
Mme Roland Larochelle 
(Marthe Laliberté), son 
fils adoptif: Ernest Des­
prés, et son épouse Ger 
trude. ses petits-enfants: 
Michel et France (Jousse, 
Danielle, Johanne et Ri 
chard Lemay, son frère: 
M Armand Fleury, ses 
belles-soeurs Mme Al­
bert Fleury. Mme Joseph 
Larochelle, Mme Fortu- 
nat Larochelle. plusieurs 
neveux et nièces et amis

«9952
LEMAY (Tommy)

A Québec, le 7 janvier 
1982. a l'âge de 3 ans. est 
décédé accidentellement 
Tommy Lemay. fils de M 
Michel Lemay et de dame 
Joanne St-Hilaire II de­
meurait rue St-Léandro. 
Les Saules II ne sera pas 
exposé et a été confié au 
crématorium

Lépine Cloutier Ltée 
715 rue St-Vallier Est 

Québec
Un service sera chanté 
samedi, le 9 janvier, à 
16hres, en l'église St- 
Eugene où la famille re­
cevra les condoléances, 
une demi-heure avant la 
cérémonie II laisse dans 
le deuil outre ses parents, 
ses grands-parents M et 
Mme Léonidas Lemay. M

i

et Mme André St Hilaire, 
ainsi que plusieurs on­
cles. tantes, cousins et 
cousines F*our renseigne- 
ments. 529-3371 «**«
MIYILLE lEmma Lapier­
re) — A Quebec, le 7 
janvier 1982. à l'âge de 48 
ans, est decedee dame 
Emma Lapierre. épouse 
de M Marcel Miville Elle 
demeurait au 2465 Evan- 
géline Les funérailles au­
ront lieu lundi, le II 
janvier 1982. à lOh De­
part de la cooperative 
funéraire de

l’Anse 
280. 8e Rue

à 9h30 pour l’église 
Notre-Dame-de 
l’Espérance et de là au 
cimetière St-Charles Elle 
laisse dans le deuil outre 
son époux, sa mère Mme 
Dorilda Lapierre ainsi 
que plusieurs frères, 
sœurs, beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux, 
nièces, cousins et cousi­
nes Le salon sera fermé 
entre 17h et 19h «wws
PATRY «J. Adjutor) — Au 
Pavillon St-Dominique le 
7 janvier 1982, à l’âge de 
86 ans. est décédé M J 
Adjutor Patry, autrefois 
enquêteur judiciaire, 
époux de feu Alice Na­
deau Les funérailles au­
ront lieu samedi le 9 
janvier à lOh en la cha­
pelle du pavillon St- 
Ilominique. 1045 boul St- 
Cyrille ouest où il est 
exposé présentement. 11 
laisse pour pleurer sa 
perte ses enfants, André 
et Suzanne (Gérard Ber­
geron). ses petits-enfants 
Alain (Marie-Françoise 
Legendre), Annie (Luc Bi 
gaouette), Sylvain (Vivia­
ne Leblanc) et Martin Pa­
tty. ses arrière-petits- 
enfants. Catherine Bi- 
gaouette, An*e-Sophie et 
Marie-Aude Bergeron, ses 
frères, soeurs et belles- 
soeurs. Sténio, Gracia 
(Mme Dostie), Armand. 
Lucia (Mme Guay), Mar­
guerite «Mme Louis Patry) 
et Mme Albert Patry. de 
nombreux neveux et niè­
ces La direction à été 
confiée à la

Coop. Funéraire 
Du Plateau

9111»
PLAMONDON (Irène La- 
brecque)

A l'hôpital de Jonquiere, 
le 6 janvier 1982. à l'âge 
de 67 ans, est decédée 
subitement dame Irène 
Labrecque, épouse de M 
Gaston Plamondon Elle 
demeurait au 467 boul. 
Jacques-Bédard. Lac-St- 
Charles. Solon les der­
nières volontés de la dé­
funte, elle ne sera pas 
exposée. Un service sera 
chanté samedi, le 9 jan­
vier. a 15 heures en l'égli­
se Ste-Françoise-Cabrini, 
Lac-St-Charles. La famille 
recevra les condoléances 
une heure avant la céré­
monie. Elle laisse dans le 
deuil, outre son époux, 
ses enfants, gendres et 
belles-filles: Ghislaine
(Benoit Paré), Ghislain 
(Micheline Gignac). Ginet­
te (Charles-Henri Rhéau- 
me), Gaétane (René La- 
fond); ses petits-enfants: 
Nathalie, Annie Paré, Na­
dia, Sandra Plamondon, 
Geneviève Lafond ainsi 
que ses frères, sœurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs: M. et Mme Joseph 
Labrecque (Dolorès), M 
et Mme Orner labrecque 
(Marie-Blanche), M et 
Mme Arthur Leblond 
(Marie-Blanche), M et 
Mme Albert Joncas (Rose- 
Alma), M. et Mme Paul 
Henri Labrecque (Annet­
te), M. et Mme Gérard 
Gravel (Gisèle), M Napo­
léon Leblond, M et Mme 
Paul Bolduc (Jacqueline), 
M et Mme Roland Drouin 
(Angela), M et Mme Ray­
mond Brulotte (Denise), 
M. et Mme Jean-Yves Pla­
mondon (Christine); ses 
neveux, nièces et amiieis. 
La direction des funérail­
les a été confiée à la 
maison

Sylvio Marceau Inc
««75»

ROBITAILLE 'Adrien) - 
A Neufchàtel, le 6 janvier 
1982. à l'âge de 69 ans, est 
décédé M Adrien Robi- 
taille. époux de dame Si­
mone Lirette. Il demeu­
rait à Neufchàtel. Les fu­
nérailles auront lieu sa­
medi le 9 janvier à lOh 
Départ du funérarium

Lépine-Cloutier Ltée
208 boul L Ormière.

Neufchàtel
à 9h45. pour l'église St- 
Ambroise de Loretteville 
et de là au cimetière 
Jardin du Repos II laisse 
dans le deuil ses enfants, 
son gendre et sa belle- 
fille Dr André Robitaille 
«Micheline Bertrand), 
Berthe (Jacques Guay) ses 
petits-enfants: Nicolas.
Martin. Annie, Mélanie. 
sa belle-mère Mme 
Amanda Lirette. ses frè­
res. soeurs, beaux-frères, 
belles-sœurs M et Mme 
Alphonse Beaumont (Si­
mone i. M et Mme Marcel 
Bilodeau (Gisèle), M et 
Mme Roméo Hamel (Céci­
le). M et Mme Gaston 

»

Robitaille «Pierrette Ver- 
reault). M et Mme Marrel 
Robitaille (Yvette Bou­
tin). Mme Cecile Robitail- 
le. M et Mme Arthur 
Brousseau (Amanda Li­
rette'. M et Mme Fernand 
Lafrance (Louise Lirette). 
M et Mme Paul Emile 
Lirette iLucie Belanger). 
M et Mine Auguste Kelly 
«Cécile Lirette), M et 
Mme Maurice Lirette 
(Jacqueline Boulé), M et 
Mme Gabriel Lirette (Ly 
se Roy'. M et Mme Roger 
Lirette (Denise
Guilbault) Pour rensei­
gnement.-. 52)3371

ROITLLARD (Emest) — A 
Bristol, Connecticut, le 5 
janvier 1982, à l’âge de 62 
ans et 11 mois, est décédé 
M Ernest Rouillant, fils 
de feu M Jean Rouillard. 
et de feue dame Marie- 
Anne Perreault. Les funé­
railles auront lieu same­
di. 9 janvier, à 14h Depart 
de la residence funéraire 

Mercier et Pelchat Inc.
261. 2ème Avenue 

Lac Etchemin 
à 13h50. pour l'eglise Ijk* 
Etchemin. et de là au 
cimetière paroissial 11 
laisse dans le deuil ses 
frères. sœurs, belles- 
soeurs, Mme Pierre Ga­
gnon (Maria), M. et Mme 
Roméo Rouillard, M et 
Mme Josaphat Rouillard. 
M Adrien Rouillard. M et 
Mme Jean-Emile Rouil­
lard. M Alfred Rouillard, 
Mme Robert Rouillard. M 
et Mme Maurice Rouil­
lard, M et Mme Patrick 
Rouillard. Mlle Simone 
Rouillard. ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces

910000

STCYR (F'rantz Maurras 
se) — A New York, le 24 
décembre 1981, à l’âge de 
82 ans et 9 mois, est 
decédée dame F'rantz 
Maurrasse, épouse en 
premières noces de feu M 
F'ontnel Girard et en deu 
xièmes noces de feu Dr 
Colbert St-Cyr Un service 
sera chanté en l’église 
Ste-Cécile, 9150 rue Gron 
dm, Charlesbourg. à 15h, 
le samedi 9 janvier 1982 
Fille était pianiste répu­
tée. professeur, poète et 
philanthrope Elle laisse 
dans le deuil sa fille 
Armande (Paul-E.
Charles), ses fils M et 
Mme Guy St-Cyr (Jeanne 
Rhéaume). M et Mme 
Marc St-Cyr (Hollande Ca- 
justc), M et Mme Hughes 
St-Cyr (Marie-Denise La- 
fontant); ses frères et 
soeurs, petits-enfants et 
arrière petits-enfants, 
beaux-frères et belles- 
soeurs. neveux et nièces, 
cousins et cousines.

«nu»
SIMONF.AU (Willie) A 
Breakeyville. le 7 janvier 
1982, a ràge de 77 ans cl 3 
mois, est décédé M Willie 
Simoneau. époux de dame 
Juliette Higgins. Il de­
meurait au 2 rue Samson, 
Breakeyville. Les funé­
railles auront lieu same 
di, 9 janvier, à lOh Départ 
de la salle paroissiale de 
Breakeyville, à 9h55, pour 
l’église de Breakeyville, 
et de là au cimetière 
paroissial. I>a direction 
des funérailles a été con­
fiée à la maison

Claude Marcoux Ltée
96 de la Fabrique 

St-Romuald
Il laisse dans le deuil 
outre son épouse, son fils 
et ses filles, gendres et 
belle fille, M et MmeGas 
ton Couture (Claudette), 
M et Mme Bruce Wells 
(Huguette), M et Mme 
Arthur Simoneau (Franci­
ne Thibodeau), ainsi que 
plusieurs petits-enfants, 
ses frères, soeurs, beaux 
frères, belles-soeurs, M 
et Mme Flmile Turgeon 
(Yvonne). Mlle Année Si­
moneau. M et Mme Jac­
ques Simoneau (Florence 
Boutin), ainsi que plu 
sieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines Pour 
informations 839-8823 
ITiere de ne pas envoyer 
de fleurs 9ii«oi
VA ILIANCOURT (Antoi 
ne) — A Montréal, le 6 
janvier 1982, à l’âge de 77 
ans. est décédé M Antoi­
ne Vaillaneourt. époux de 
Marie-Anne Tremblay 
I-cs funérailles auront 
lieu samedi le 9 janvier a 
lOh Départ du salon funé­
raire

Urgel Bourgie Ltée 
745 Crémazie est, 

Montréal
à 9h45 pour l’église 
St-Simon Apôtre, et de là 
au cimetière de l'Est. Il 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, son fils, Jean- 
lavuis (Micheline Rous­
seau). sa pelife-fille, 
Marie-Josée, ses soeurs, 
Sr F)ugénie et Marie- 
Louise Vaillaneourt
F E.M., Sr Cécile Vaillan- 
court. Oblate Franciscai­
ne de St-Joseph <rma*
W AGNER (Gisèle Duches- 
neau) — A l’hôpital Laval, 
le 1er janvier 1982. à l’âge 
de 44 ans, est décédée 
dame Gisèle Duchesneau, 
épouse de Marcel Wa­
gner Elle demeurait au 
2058 rue Careau, Duber- 
ger Selon ses volontés, 
elle a été confiée au 
crématorium

Lépine-Cloutier Uée
715 St-Vallier est 

Québec
Un service sera chanté le 
samedi 9 janvier, à 15h, 
en l'église St-François- 
Xavier, ou la famille re­
cevra les condoléances, 
une demi-heure avant la 
cérémonie Elle laisse 
dans le deuil, outre son 
époux, ses enfants Alain. 
Pierre et Martine, sa mè­
re Mme Jeanne-d'Arc Du­
chesneau. son beau-père

M Léopold Lellèvre, ses 
frères, sœurs, beaux- 
freres et belles-sœurs M 
et Mme Jacques Duches­
neau (Monique Blouin). 
M et Mme Leopold Beau- 
lieu (Claudette). M Marc 
Duchesneau. M et Mme 
Rosaire Bouffard (Ginet­
te). M Jean Duchesneau. 
M et Mme Yves Gagnon 
(Rita Wagner). M et Mme 
J Robert Belanger (Ro­
lande Wagner), M Ri­
chard Wagner. M et Mme 
Gérard Rochette (Jacque­
line Wagner), M et Mme 
J Louis Wagner (Jeanne 
Beaumont), M et Mme 
Hector Harvey (Sylvia Wa­
gner). M et Mme Adrien 
St-Michel (Berthe Wa­
gner). M et Mme Michel 
Morin (Raymonde Wa­
gner), M et Mme Melvin 
l-ambert (Suzanne Wa­
gner), M Georges Wagner, 
ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces Pour ren­
seignements 529-3371«ans

lü

720 C ARTES DE 
REMERCIEMENTS

ANDREWS (Marcel) 
Mme Anne-Marie An­
drews et ses enfants re­
mercient bien sincère­
ment tous les parents et 
amis qui ont témoigne des 
marques de condoléance 
a l'occasion du décès de 
M Marcel Andrews, soit 
par offrandes de messes, 
bouquets spirituels, tri­
buts floreaux. visites ou 
assistance aux funérail­
les A tous un cordial 
merci. arms
CHENEAU (Maurice) 
Mme Maurice Cheneau 
remercie bien sincère­
ment tous les parents et 
amis qui ont témoigné des 
marques de sympathie 
lors du décès de M Mau­
rice Cheneau, soit par 
offrandes de messes, bou­
quets spirituels, visites ou 
assistance aux funérail­
les A tous un cordial 
merci. ««su

La famille de Mme Anita 
Paradis. M L'Abbé 
Charles-Henri Paradis re­
mercient sincèrement les 
parents et amis qui ont 
témoigné des marques de 
condoléances à l'occasion 
du décès de M Maurice 
Paradis, soit par offran 
des de messes, bouquets 
spirituels, tributs floraux, 
assistance aux funérail­
les A tous un cordial 
merci wwmi

725 SERVICES 
ANNIVERSAIRES

BOUCHER (Maurice)

PARADIS (Maurice)

Maurice, un an déjà de­
puis cette cruelle sépara­
tion, nous ne t’oublions 
pas Ton souvenir restera 
toujours present dans nos 
cœurs, car ceux qu’on a 
tant aimes ne meurent 
pas, ils sont simplement 
absents. En ta mémoire 
nous convions parents et 
amis a se joindre à nous 
pour célébrer ta messe 
anniversaire le samedi 9 
janvier 1982. à 11 h, au 
sous-sol de l’église 
St F'rançois-d'Assise M 
Boucher était employé au 
journal Le Soleil depuis 
52 ans et décédé le 8 
janvier 1981 Gisele Bou­
cher remercie tous ceux 
qui s'uniront a elle

«T742
CMH TIER f Adélard) 
Samedi, le 9 janvier 1982, 
a 15hres, en la Basilique 
Ste-Anne de Beaupré, se­
ra chanté le service anni­
versaire pour M Adélard 
Cloutier II demeurait au 
10.681 avenue Royale, Ste- 
Anne de Beaupré.

<ntm
COUTURE (Eva 1-arasse)

Le samedi. 9 janvier 1982. 
a 11 heures, sera chanté 
le service anniversaire de 
madame Eva Laçasse 
épouse de M Achille Cou­
ture de I.auzon Sa pensée 
ne nous quitte pas et sa 
présence se manifeste

dans l'aide précieuse 
qu'elle nous apporte dans 
nos actions quotidiennes 
Les parents et amis sincè­
res de la famille sont 
pries de se joindre à son 
epoux et à ses enfants en 
l'eglise de Lauzon. 
____________________ —i
COUIDMHF (Paul Henri) 

COTE (Yvan) — Samedi 
le 9 janvier 1982 à 19h. en 
l'eglise de Beaupré, sera 
chanté le service anniver 
saire de M Paul-Henri 
Coulombe et de M Yvan 
Cote Parents et amis sont 
priés d'y assister sans 
autre invitation A cette 
pensee d’anniversaire se 
joint nos remerciements 
pour les marques de con­
doléances reçues. **««
CROTEAL1 (Camille) — 
Samedi le 9 janvier 1982, 
en l'eglise de St-Nicolas. 
sera célébré le service 
anniversaire de M Camil­
le Croteau Parents et 
amis sont priés d'y assis­
ter sans autre invitation 
____________________ 942713
DESLANDES (Georgette) 

iaindt le 11 jam ici MB3 
,i lthSO, en si
louis de France, Ste-F'oy, 
sera chante le service 
anniversaire do Mme 
Georgette Deslandos Pa­
rents et anus sont pries 
d'y assister sans autre 
invitation

911079

l>OKl()N Georgette Para 
dis) — Samedi, le 9 jan­
vier 1982. à 15hres, en 
l'eglise St-Charles Borro- 
mee de Charlesbourg, se­
ra chante le service anni­
versaire de dame Geor­
gette Paradis, épousé de 
feu M Paul F'mile Dorion 
Parents et amis sont priés 
d’y assister sans autre 
invitation. WKC4
LAHERGE iRose Pouliot)

m m

Le samedi 9 janvier 1982, 
à 15h, en l’église <le 
L’Ange-Gardien. sera
chanté le service anniver 
sairc de dame Rose Pou­
liot. épousé de feu M 
F'.ugène Laborge Parents 
et amis sont priés d’y 
assister sans autre invita 
tion. 9067 4«
lf:kehvke (Madeleine
Boutetl — Samedi, le 9 
janvier 1982, a 11 heures, 
en l’église St Charles Bor- 
romée, Charlesbourgu se 
ra chanté le service anni 
versa ire de Mme Madelei 
ne lofebvre Paenrents et 
amnels sont pr»Xe)s d’y 
assister sans autre invita 
tion. «mki

MERCIER (Juliette) -Sa­
medi. 9 lanvier 1982. à 
19h30. en l’église St- 
F'rançnis d'Assise, sera 
chanté le service anniver 
saire de Mlle Juliette 
Mercier Parents et amis 
sont priés d’y assister 
sans autre invitation

MORIN (Albert)

K-*

Dimanche le 10 janvier 
1982 à H)h en li-rlise 
Ste-Claire d’Assise, sera 
célébré le service anni 
versa ire de M Albert Mo­
rin Parents et amis sont 
invités a y assister

«93174

ROBITAILIT. (Simone 
Boivin)

% "

Samedi le 9 janvier 1982, 
à 14h. en l'église de 
Notre-Dame-de 
l’Annonciation de
L’Ancienne-Lorette. sera 
célébré le service anni­
versaire de dame Mirenzo 
Robitaille Parents et 
amis sont invités a y assis­
ter. «42511
ROBERGE (Lise) — Same­
di le 9 janvier 1982. a 11 
heures, en l'église de Gif- 
fard. sera chanté le servi­
ce anniversaire de dame 
Lise Roberge épouse de 
Denis Roberge Parents et 
amis sont priés d’y assis­
ter sans autre invitation

SANEACON (Bernadette) 
— Samedi le 9 janvier 
1982 à 11 h. en l'église de

L

D-11
Beauport. sera célébré le 
service anniversaire de 
Mlle Bernadette Sanfa 
çon Parents et amis sont 
priés d'y assister sans 
autre invitation _

TL’RGEON (Lucille Brous­
seau) — Samedi, le 9 
janvier 1982. à 10 heures, 
en l'eglise St Ftançois 
Xavier de Duberger, sera 
célébré le service anni­
versaire de dame Lucille 
Brousseau-Turgeon. 
épousé de M Yvon Tur­
geon Parents et ami(e)s 
sont invit4*(e)s à > assister 

wurno
VILLENEUVE (Louis)

Samedi le 9 janvier 1982. 
à 10b. en l'église Stc- 
Odile. sera chante le ser 
v ico anniversaire de M 
Louis Villeneuve, epoux 
de dame Simone 1-atulip 
pc. père de Pierre. Joset­
te. Benoit. Parents et amis 
sont priés d’y assister 
sans autre invitation

«4»

VIIJ.ENEVVE (Roland) 
Samedi. 9 janvier 1982. a 
15h.. en l't'glisc Sti-- 
Catherine. sera célébré le 
service anniversaire de 
M Roland Villeneuve. Pa­
rents et amis sont priés 
d'y assister sans autre

760 FAVEURS 
OBTENUES

REMERCIEMENT au St 
F.sprit pour faveur obte­
nue D.L.F 907:114
REMERCIEMENTS au 
Père F'réderick pour fa­
veur obtenue avec pro­
messe de faire publier 
1.1. 94ZM7

RF'.MKRCIEMENT au SI 
Esprit et au F'rère Sauva 
geau pour faveur obtenue 
avec promesse de faire 
publier J T «wc.n
remerî IEMEN rs âü St
F;sprit pour faveur obte­
nu*- avec promesse de 
faire publier. F' D

«m»
HKMKIUTF MF \TS a 
Sainte Ann*- pour faveur 
obtenue avec promesse 
de faire publier. LL.

 «42614

REMERCIEMENT au St 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier. L C <nna
REMERCIEMENTS au si 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier MC B Riiim
REMERCIEMENTS a SI 
Antoine pour faveur obte­
nue avec promesse de 
faire publier I. l, M»!<|

REMERCIEMENTS au St- 
FJsprit pour faveur obtc 
nue avec promesse de 
faire publier LL «4251S
REMERCIEMENT au St- 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier A B nnn
REMERCIEMENT au St- 
E.sprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier LL «mr.-
REMERCIEMENTS a Sic 
Anne pour faveur obt*e 
nue avec promesse* de 
faire publier L L.
KEMEIH IEMENTS à St 
Jude pour faveur obtenue 
avec promesse de faire 
publit-r L L «42M«
REMERCIEMENT au St 
F;sprit pour faveur obte­
nue avec promesse do 
publier. R.A «tim»
ST-ESPRIT qui m'éclair­
cis tout, qui illumines 
tous les chemins pour que 
je puisse atteindre mon 
idéal. Toi qui me donnes 
le don divin de pardonner 
et d'oublier le mal qu’on 
me fait et qui, dans tous 
les instants de ma vie. es 
avec moi, je veux pendant 
rc court dialogue Te re­
mercier pour tout et con­
firmer encore une fois 
que je ne veux pas me 
séparer de Toi à jamais, 
même et malgré n'im­
porte quelle illusion ma­
térielle Je désire être 
avec Toi dans la gloire 
éternclle Merci de ta mi­
séricorde envers moi et 
les miens La personne 
devra dire cette prière 
pendant trois jours de 
suite. Apres les trois 
jours, la grâce demandée 
sera obtenue même si elle 
pouvait paraître difficile 
Faire publier aussitôt la 
grâce obtenue sans dire 
la demande, au bas. met­
tre les initiales de la 
personne exaucée. C.G

9WT70
SINCERES remercie­
ments au St-Esprit et a la 
Sainte Vierge pour fa­
veurs obtenues apres pro­
messe de publier F’Q
____________________ «429*1
SINCERES remercie­
ments au St-Esprit pour 
faveur obtenue avec pro­
messe de faire publier 
S.L. _____ «wn»

790 MONUMENTS 
_____ Fl’NÉ RA 1RES

THERIAULT & FILS
710 1ERE Avrmif gutter. 334-1 Ml


